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PRESENTATION ET OBJECTIFS DE L’ETUDE 

La commune de Souppes sur Loing a réalisé un Schéma Directeur d’Assainissement entre 2000 et 

2002 et elle a adopté au terme de cette étude un zonage d’assainissement des eaux usées. 

Elle dispose actuellement d’un Plan d’Occupation des Sols datant de 1978 et ayant été révisé en 1999, 

puis ayant fait l’objet d’une révision simplifiée en 2005 et d’une modification en 2010. La commune a 

prescrit, par délibération du 21 mars 2013, une révision du POS pour le transformer en Plan Local 

d’Urbanisme (PLU). 

  

Parallèlement à cette démarche de révision générale du POS en PLU, la commune a lancé une étude 

afin de mettre à jour le Schéma Directeur d’Assainissement. 

  

Cette étude permettra notamment de mettre à jour le Schéma Directeur d’Assainissement, de réviser 

les zones d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Elle permettra de déterminer 

une carte de zonage des eaux pluviales conformément à ce que prévoit le Code Général des 

Collectivités Territoriales. L’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit 

les dispositions suivantes pour le zonage des eaux pluviales : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 

dispositifs d'assainissement. » 

  

L'étude comportera 4 phases distinctes : 

- Phase 1 : Recueil des données, synthèse des éléments recueillis et analyse préalable. 

- Phase 2 : Etude technico-économique de solutions pour la gestion des eaux usées et des eaux 

pluviales en relation avec le projet de PLU. 

- Phase 3 : Etablissement du Schéma Directeur d’Assainissement : rapport technique, cartes et 

schémas, programme de travaux pluriannuel chiffré. 

- Phase 4 : Elaboration du dossier de mise à l’enquête publique. 

 

La présentation du schéma directeur comprendra les pièces suivantes : 

- un zonage des eaux usées, 

- un zonage de la maîtrise du ruissellement et des eaux pluviales, ainsi que les prescriptions à 

intégrer au PLU, 

- un programme de travaux chiffré et hiérarchisé, 

- une note de synthèse, les documents de mise à l’Enquête Publique. 
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I. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

I.1 LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

USEES 

I.1.1 ZONAGE DES EAUX USEES ACTUEL 

Dans le cadre de l’étude de SDA réalisée entre 2000 et 2002, la commune de Souppes sur Loing a 

déterminé en application de la Loi sur l’Eau de 1992 sur son territoire les zones relevant de 

l’assainissement collectif et celles relevant de l’assainissement non-collectif. 

Cette disposition a depuis été intégrée au Code Général des Collectivités territoriales. L’article 

L2224-10 du CGCT précise que : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées 

;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 

ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 

propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 

d'assainissement non collectif » 

La commune de Souppes sur Loing a retenu par délibération du 24 octobre 2001 les zones suivantes à 

soumettre à l’enquête publique : 

 Zone d’assainissement collectif : 

- Secteur déjà desservi par le réseau eaux usées, 

- Egreville Ouest, 

- Egreville (ZI + rue de la Roche à Beaulièvre), 

- Avenue du Maréchal Leclerc. 

 

 Zone d’assainissement non-collectif : 

 Le reste du territoire communal et notamment : 

- Grand Ceriseaux, 

- Petit Ceriseaux, 

- Le Coudray, 

- Chamault, 

- Champs sur les Bois, 

- Bois d’Hayes, 
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- Bésigny, 

- Le Coqueluchon – Beaumoulin, 

- Cercanceaux, Moulin Foulon, rue du Martinet. 

  

Le zonage d’assainissement des eaux usées a été approuvé après enquête publique par délibération du 

Conseil Municipal le 8 octobre 2002. 
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 La carte du zonage d’assainissement eaux usées actuel est présentée ci-dessous. 

  

Figure 1 : Carte du zonage des eaux usées 
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I.1.2 REEXAMEN DU ZONAGE DES EAUX USEES SUR DES 

SECTEURS BATIS  

Lors des études de zonage réalisées au début des années 2000, certains secteurs actuellement 

habités et non desservis par le réseau d’assainissement ont été classés en zone d’assainissement 

collectif. L’étude consiste à réexaminer ces choix sur la base d’estimations financières 

actualisées afin de valider ou non ces choix. 

La collectivité à souhaité réexaminer ce choix sur le secteur de l’Avenue du Maréchal Leclerc 

(RD607). 

Les deux autres secteurs dans ce cas (rue du 19 mars 1962 et rue de la Roche à Beaulièvre) sont 

situés en zone urbaine et disposent d’un réseau eaux usées à proximité. Des extensions du 

réseau eaux usées pourront être réalisées aisément lors de la densification de l’habitat. 

I.1.2.A. SUBVENTIONS POSSIBLES 

Les subventions prises en compte dans les calculs qui suivent le sont à titre indicatif, le 

montant et les modalités de versement des aides sont sujet à variations. Les chiffrages présentés 

ne préjugent pas de l’obtention des aides financières par la collectivité, ces aides étant soumises 

à conditions. 

Le tableau suivant reprend les taux actuels des subventions possibles avec les différents 

partenaires financiers pour les travaux de création d’ouvrages d’assainissement collectif (eaux 

usées) ou la réhabilitation d’ouvrages non collectif.  
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Agence de l'eau 

Seine-Normandie 

10
ème

 programme 

(2013-2018) 

Réseau eaux usées  

 

Subvention : 30% du montant H.T.  

Travaux réalisés sous charte qualité 

Prix de référence : 2 622 €/EH (pour réseau 
gravitaire), 3 015 €/EH (pour réseau avec 
postes de relèvement ou refoulement) 

Avance : 20 % du montant H.T. à 15 ans 

 Branchements 
particuliers (en domaine 
privé) 

Subvention :  

Forfait : 

- Branchement simple : 2 000 € HT 

- Branchement complexe : 3 500 € HT 

Forfait de gestion pour la collectivité : 300 € 
par branchement. 

 Assainissement non 
collectif 

Subvention : 60 % de la dépense plafonnée 
à : 

- installation de base, jusqu’à 5 Pièces 
Principales sans relèvement : 9 500 € HT, 

- installation > 5 pièces principales sans 
relèvement : 9 500 + 1200 (PP-5) 

- poste de relèvement : 1 400 € HT pour 1 
poste 

Conseil Général de 

Seine et Marne (2013-

2018) 

Réseau Subvention : 10 % du montant H.T. 

Prix de référence : - 

Conformité au zonage d’assainissement 

 Branchements particuliers 
(domaine privé) 

Subvention : 0 %  

 Assainissement non collectif Fosse toutes eaux, équipements associés de 
filtration, micro-station ayant reçues un agrément 
du ministère de l’environnement, poste de reprise 
et évacuation (hors travaux intérieurs aux 
habitations, remise en état des parcelles, vidange 
et remblaiement des fosses septiques et 
puisards : 

- Installations classées en priorité 1 selon les 
grilles de classement à l’issue des contrôles ou 
raccordées à un réseau pluvial : plafonné à 
10 000 HT par habitation en coût d’opération sur 
le montant éligible et pour une capacité cumulée 
par habitation <= 20 EH : 15 % 

- Installations classées en priorité 2 ou 3 selon 
les grilles de classement : plafonné à 10 000 HT 
par habitation en coût d’opération sur le montant 
éligible et pour une capacité <= 20 EH : 10 % 

Conseil Régional 

(2015) 

Réseau Restructuration, réhabilitation, mise en 

conformité des réseaux d’assainissement 

d’eaux usées dont l’impact bénéfique sur les 

milieux naturels est quantifié et jugé 

significatif. 

Subvention : 10 % du montant H.T.  

- possibilité de bonification éventuelle de 
10 % pour les collectivités concernées 
par la modulation des aides régionales 
en application des critères de lutte contre 
les inégalités sociales et territoriales) 

- possibilité de bonification de 5 % pour les 
chantiers à faible nuisance. 

Prix de référence : sans plafond 

 Branchements particuliers 
(domaine privé) 

Subvention : 0 %  
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 Assainissement non collectif L’assainissement autonome…particulièrement 
pour la résorption de points durs vis-à-vis de la 
santé publique ou de l’environnement. 

Subvention : 10 % ? 

L’Agence de l’Eau Seine-Normandie avance 20% du montant des travaux à taux 0% sur 15 ans 

pour les créations d’unité de traitement et de réseaux d’eaux usées (dans la limite des montants 

subventionnables). 

  

 Les travaux de raccordement en domaine privé sont subventionnables uniquement si la 

collectivité prend une maîtrise d’ouvrage mandatée des travaux. 

 Un certain nombre de critères d’éligibilité doivent être respectés pour prétendre 

bénéficier de subventions de la part de chaque partenaire financier. 

 La totalité des subventions accordées ne doit pas dépasser 80 % du montant des 

travaux. 

 Les modalités de subvention des partenaires financiers qui ont servi de base aux calculs 

sont susceptibles d’évoluer rapidement. 

 Les subventions concernant l’assainissement non collectif ont été prises en compte 

(exceptées celles de la Région qui ne semble concerner qu’un nombre de cas limité).  

Toutefois, leur attribution est soumise à conditions. Elles supposent une maîtrise 

d’ouvrage mandatée des travaux (collectivité ou personne morale). 

Les installations neuves ne sont pas subventionnées par les partenaires financiers. 
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I.1.2.B. AVENUE DU MARECHAL LECLERC  

I.1.2.B.1. ZONAGE n°1 – Assainissement non collectif 

Ce zonage est orienté vers l’assainissement non collectif.  

L’ensemble des habitations du périmètre sont classées dans la zone d’assainissement non 

collectif. 

Afin d’effectuer une comparaison avec le scénario 2, portant sur l’assainissement collectif, le 

périmètre pris en compte pour la comparaison porte sur les mêmes logements, il s’étend du 

n°99 au Sud au n°131 au Nord avenue du Maréchal Leclerc. Seuls les numéros impaires sont 

concernés. 

L’étude initiale réalisée par Buffet identifiait sur ce secteur les unités de sols suivantes : 

- Unité 5 : sols alluviaux hydromorphes. 

Sur l’ensemble du secteur, la filière de traitement préconisée correspond à un tertre 

d’infiltration. 

17 logements ont été enquêtés par le SPANC sur les 18 logements du secteur. Le taux de non-

conformité est de 100 % sur ce périmètre. Aucun des dispositifs enquêtés n’est conforme. Un 

doute subsistait sur un des dispositifs. 

On retiendra un taux de conformité des installations de 0 % sur ce secteur. 
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Tableau 1 : Coût d’investissement 

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT Z1

Commune de Souppes sur Loing - Avenue du Maréchal Leclerc

P .u. T o tal 

en €.H .T .

Invest issement

en €uro s

Assainissement non collectif

Nombre global d'habitations concernées 18 log.

Taux de conformité

Nombre de logements réhabilités 18 log.

Total équivalent-habitants  concernés par la réhabilitation 45 E.H.

Nombre de collectivités à réhabiliter

Nombre d'E.H. de collectivités

Tertre d'infiltration 16 log. 12 500 €           200 000 €                

Filière compacte 2 log. 15 000 €           30 000 €                  

So mmes à valo ir po ur ho no raires et   imprévus 10% -  €                            

Sous totaux assainissement non collectif 230 000 €          
par équivalent habitant 5 111 €/eh

par branchement 12 778 €/ br

Total assainissement non collectif 230 000 €          

Assainissement pluvial et exutoires

Ouvrages en do maine privé

Création d'exuto ire (co llecteur pvc en terrain agrico le) 72 50 €                  3 600 €                    

So mmes à valo ir po ur ho no raires et   imprévus 10% 360 €                        

Sous totaux en domaine privé 3 960 €             

Total assainissement pluvial et exutoires 3 960 €             

Total H.T. : - €                                                 233 960 €          

Coût global par équivalent-habitant 5 199 €/eh

Coût global par branchement 12 998 €/br

Quantités

 

 

Tableau 2 : Coût d’exploitation annuel 

Coût annuel de fonctionnement et entretien Z1
Tot aux

en €uros

Assainissement non collectif estimé par unité à :

Contrôle de l'assainissement non collectif 30 €                             540 €                          

Entretien des dispositifs non collectifs 75 €                             1 350 €                       

Fonctionnement des dispositifs non gravitaires ou dérogatoires 40 €                             720 €                          

Total annuel pour l'assainissement non collectif 2 610 €                     

Total annuel 2 610 €                       
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I.1.2.B.2. Zonage n°2 – Assainissement collectif 

Ce zonage est orienté vers l’assainissement collectif.  

L’ensemble des habitations du périmètre sont classées dans la zone d’assainissement collectif. 

Les habitations seront raccordées sur un réseau de collecte séparatif eaux usées gravitaire à 

créer et à raccorder sur le réseau d’assainissement existant. Compte tenu des pentes du terrain 

naturel, une antenne sera créée sur la partie Nord et raccordée au niveau du chemin d’accès à la 

station d’épuration, une seconde antenne sera créée sur la partie Sud et raccordée sur le réseau 

existant immédiatement au Sud de l’habitation n°99. Le traitement sera effectué sur la station 

d’épuration existante. 

Tableau 3 : Coût d’investissement 

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT Z2

Commune de Souppes sur Loing - Avenue du Maréchal Leclerc

P .u. T o tal 

en €.H .T .

Invest issement

en €uro s

Assainissement collectif
A  racco rder :

   Nombre de foyers 18 log.

   Nombre d'habitants (rappel : 2,50 eh/hab) 45 E.H.

Développement de la population fixé à 20% pour les hameaux 9 E.H.

Total équivalent habitants assainis 60 E.H.

R éseau gravitaire

 - sous chaussée route départementale 20 ml 300 €                6 000 €                    

 - sous chaussée vo ie communale 5 ml 230 €                1 150 €                    

 - sous chemin rural ou accotement 310 ml 180 €                55 800 €                  

Branchements réseau -> boîte de branchement 18 branch. 700 €                12 600 €                  

Total réseau gravitaire 75 550 €                  

So mmes à valo ir po ur ho no raires et   imprévus 10% 7 555 €                     

Total réseau 83 105 €                

B ranchements privés : (co ûts suppo rtés par les part iculiers)

Branchements  boîte de branchement -> habitation 18 unité(s) 2 800 €             50 400 €                  

Installation pompe (cuve, coffret de commande, kit de raccordement, raccordements hydrauliques) 18 unité(s) 2 300 €             41 400 €                  

So mmes à valo ir po ur ho no raires et   imprévus 10% 9 180 €                     

Total branchements privés 100 980 €              

Unités de traitement :

R acco rdement à une unité de traitement existante oui

   Capacité nominale (E.H.) 7000 E.H.

  Charge actuelle (E.H.) 3500 E.H.

  Pollution équivalente à traiter 60 E.H. 60 E.H.

Augmentation de la capacité de l'unité de traitement ? non - €                     - €                            

Remplacement de la station existante ? non - - €                            

So mmes à valo ir po ur ho no raires et   imprévus 10% - €                                                 -  €                            

Total unités de traitement - €                           

Sous totaux assainissement collectif 184 085 €          
par équivalent habitant 4 091 €/eh

par branchement 10 227 €/ br

Quantités

 

Tableau 4 : Coût d’exploitation annuel 

Coût annuel de fonctionnement et entretien Z2
Tot aux

en €uros

Assainissement collectif % de l'investissement :

Réseaux 0,5% investissement 378 €                          

Pompes individuelles 40 €/u/an 720 €                          

Participation au coût du traitement sur STEP existante 40 € /EH /an 1 800 €                       

Total annuel pour l'assainissement collectif 2 898 €                       
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I.1.2.B.3 Comparaison financière des zonages et scénarios 

A. COUTS D’INVESTISSEMENTS 

 Le tableau et le graphique suivant synthétisent les coûts d’investissement par type 

d’assainissement pour les deux scénarios étudiés :  

Tableau 5 : Coût d’investissement par type d’assainissement Avenue Maréchal Leclerc 

 

Coût d'investissement € HT Z1 Z2

Assainissement collectif € HT - 184 085

Assainissement non-collectif € HT 233 960 -  

 

Graphique 1 : Coût d’investissement (€ HT) par type d’assainissement des scénarios de zonage 

Avenue Maréchal Leclerc 
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 Le tableau suivant présente le détail des investissements et les possibilités de subventions. L’obtention des subventions pour les travaux en domaine privé 

(réhabilitation des dispositifs d’ANC ou création des branchements) suppose une maîtrise d’ouvrage mandatée. 

Tableau 6 : Coûts d’investissement et subventions possibles 

 

Investissement restant 

à la charge de la 

collectivité après 

subventions € HT

Investissement 

restant à la charge des 

particuliers après 

subventions € HT

AESN CG77 CR AESN CG77 CR

Scénario 1

Assainissement non collectif

230 000 €             196 200 €          180 000 €          60% 15% - 117 720 €  27 000 €    - 85 280 €                          

5 111 €                 1 895 €                            

12 778 €               4 738 €                            

Assainissement pluvial et exutoires (pour non collectif)

- €                        - €                                     

3 960 €                 3 960 €                            

Scénario 2

Assainissement collectif

83 105 €               117 990 €          - 30% 10% 10% 24 932 €    8 311 €      8 311 €      41 553 €                            

83 105 €               117 990 €          41 553 €                            

1 847 €                 923 €                                 

4 617 €                 2 308 €                              

100 980 €             68 400 €    - - 32 580 €                          

Total travaux domaine privé 100 980 €             68 400 €    32 580 €                          

2 244 €                 724 €                               

5 610 €                 1 810 €                            

Soit par branchement H.T.

Branchements privés (domaine privé) H.T.

Soit par équivalent-habitant raccordé H.T.

Soit par branchement H.T.

Total domaine public H.T.

Total travaux domaine public

Soit par équivalent-habitant raccordé H.T.

Taux de subvention % (hors 

plafond)
Montant de la subvention € HT

Réseau de collecte (domaine public) H.T.

Avenue du Maréchal Leclerc
Investissement 

€ HT

Prix plafond 

AESN € HT

Prix plafond 

CG77 € HT

 Total (domaine privé) H.T.

Total domaine privé H.T.

Soit par équivalent-habitant raccordé H.T.

Soit par branchement H.T.

Prix plafond CR 

€ HT
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B. COUTS DE FONCTIONNEMENT 

 Le tableau et le graphique suivant synthétisent les coûts d’exploitation annuels par type 

d’assainissement pour les scénarios étudiés :  

Tableau 7 : Coût d’exploitation annuel par type d’assainissement des scénarios de zonage Avenue du 

Maréchal Leclerc 

 

Coût d'exploitation € Z1 Z2

Assainissement collectif € - 2 898

Assainissement non-collectif € 2 610 -  

Graphique 2 : Coût d’exploitation annuel par type d’assainissement des scénarios de zonage Avenue 

du Maréchal Leclerc 

 

0 €
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1 000 €

1 500 €
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Z1 Z2

Assainissement collectif
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I.1.3. ZONAGE DES EAUX USEES SUR LES ZONES 

D’URBANISATION FUTURE  

Les différentes zones d’urbanisation future sont situées dans la continuité des zones urbanisées du 

bourg de Souppes sur Loing à proximité de secteurs desservis par le réseau d’assainissement eaux 

usées. 

Ces zones pourront être raccordées facilement sur le réseau d’assainissement existant lors de leur 

aménagement. 

La station d’épuration actuelle a une capacité de 7 000 EH. Actuellement les charges polluantes 

raccordées sur l’ouvrage représente à peine 50 % de sa capacité nominale. Elle dispose d’une réserve 

de capacité sur la charge polluante d’environ 3 500 EH.  

Le PADD fixe comme objectif une croissance démographique et résidentielle modérée pour atteindre 

une population de l’ordre de 6 500 à 6 700 habitants en 2030 (soit environ + 1 000 à + 1 200 habitants 

par rapport à 2012). 

La réserve de capacité de la station d’épuration sur la charge polluante paraît suffisante pour 

permettre le traitement des eaux usées domestiques générées par les zones d’urbanisation future. La 

collectivité devra surveiller l’effet des eaux parasites par temps de pluie. 

La collectivité envisage donc de classer en zone d’assainissement collectif les zones d’urbanisation 

future. 

La carte du zonage d’assainissement envisagé est présentée en annexe. 
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I.2 AUTRES TRAVAUX A REALISER 

I.2.1 EXTENSION DU RESEAU POUR DESSERTE DE SECTEURS 

BATIS CLASSES EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Hormis le cas de l’avenue du Maréchal Leclerc examiné ci-dessus, deux autres secteurs classés en 

zone d’assainissement collectif en 2002 ne sont actuellement pas desservis par le réseau EU. 

Rue du 19 Mars 1962 : 

La desserte de ce secteur nécessiterait une extension du réseau EU sur environ 187 m. Les extensions 

se raccorderaient sur le réseau existant rue du Coudray et rue des Carrières. 7 branchements seraient à 

créer pour le raccordement des habitations existantes. 

Ces travaux sont estimés à 49 310 € HT (hors études et maîtrise d’œuvre). 

Rue de la Roche à Beaulièvre : 

La desserte de ce secteur nécessiterait une extension du réseau EU sur environ 300 m. Les extensions 

se raccorderaient sur le réseau existant rue du Coudray et rue des Carrières. 6 branchements seraient à 

créer pour le raccordement des habitations existantes. 

Ces travaux sont estimés à 74 400 € HT (hors études et maîtrise d’œuvre). 
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I.2.2 REDUCTION DES EAUX CLAIRES PARASITES METEORIQUES 

I.2.2.A. RAPPEL DES RESULTATS DU SDA DE 2002 - RESULTATS DES TESTS A LA FUMEE 

Rappel des résultats de la campagne de mesures : 

A partir des mesures, des estimations ont été réalisées pour estimer les secteurs qui apparaissent les 

plus sensibles aux apports météoriques. Les volumes obtenus permettent d’estimer sur chacun des 

bassins une surface active équivalant à une surface imperméable raccordée au réseau de collecte. 

  

Figure 2 : Découpage en bassins de collecte des eaux usées de la campagne de mesure du SDA de 

2000 (Buffet) 

 Les résultats obtenus étaient les suivants : 
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Tableau 8 : Surfaces actives (Buffet) 

  

La surface active totale était estimée à 11 500 m
2
. Pour une pluie de 10 mm le volume 

supplémentaire généré était donc de 115 m
3
. 

53 % des apports proviennent des bassins E et F. Les résultats obtenus sur certains bassins (A…) 

paraissent peu fiables compte tenu de la méthode de calculs utilisée (cumule des incertitudes). 

Des tests à la fumée ont été réalisés sur les bassins de collecte les plus sensibles. 

 

Rappel des résultats de la campagne de mesures : 

Les tests à la fumée visent à détecter les raccordements d’eaux pluviales sur le réseau séparatif eaux 

usées. 

Des tests à la fumée ont été réalisés sur le bassin versant des Grès Saint Martin. Au total 42 anomalies 

ont été recensées, il s’agit de : 

- 35 gouttières (concernant 15 habitations), 

- 4 avaloirs communaux, 

- 3 grilles. 

La surface imperméable raccordée au niveau de ces points était estimée à 3 250 m
2
. 
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Le tableau de synthèse des résultats est rappelé ci-dessous. 

Tableau 9 : Résultats des tests à la fumée bassin des Grès Saint Martin (Buffet) 

  

Des tests complémentaires ont été réalisés sur le lotissement des Trous Blancs à Fonteneilles sur les 

rues Saint-Exupéry et Dorgeles. Les résultats de ces compléments sont présentés dans le tableau 

suivant : 

Tableau 10 : Résultats des tests à la fumée bassin des Trous Blancs et Fonteneilles 

  

En intégrant ces résultats complémentaires, la totalité des anomalies détectées par les tests sont 

les suivantes : 

- 45 gouttières (concernant 22 habitations), 

- 4 avaloirs communaux, 
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- 3 grilles. 

La surface imperméable raccordée au niveau de l’ensemble ces points était estimée à 3 940 m
2
. 

Les fiches individuelles de résultats ont fait l’objet d’un dossier à part du rapport de SDA. Celui-ci 

n’a pas été fourni. 

 

I.2.2.B. TRAVAUX DE CORRECTION DES MAUVAIS BRANCHEMENTS 

Suite à la réalisation des tests à la fumée les démarches suivantes doivent être entreprises : 

- Réalisation d’enquêtes de raccordement à la parcelle (avec test d’écoulement aux 

colorants si nécessaire) afin de confirmer le mauvais raccordement. En effet, il est 

possible qu’un dispositif pluvial présente des signes de fumée du fait d’un défaut 

d’étanchéité ou d’une communication avec le réseau séparatif EU sans pour autant que 

l’écoulement du réseau pluvial rejoigne le réseau EU. 

- Réalisation d’une étude de déconnexion des eaux pluviales : avant-projet des travaux à 

réaliser, 

- Réalisation des travaux de déconnexion des eaux pluviales par les particuliers concernés 

(et la collectivité pour les avaloirs en domaine public). Contrôle des travaux effectués 

par la collectivité, y compris pour les travaux effectués par les particuliers comme le 

prévoit l’article L1331-4 du Code de la Santé Publique : « Les ouvrages nécessaires 

pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement sont à la charge 

exclusive des propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions fixées à l'article 

L. 1331-1. Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par les 

propriétaires. La commune en contrôle la qualité d'exécution et peut également 

contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement. ». 

L’estimation des coûts de reprise des branchements est basée sur les coûts moyens suivants : 

 reprise de gouttières : 1 400 €HT par habitation ; 

 reprise de grilles au sol : 800 €HT par habitation ; 

 reprise d’avaloir en domaine public en présence d’un réseau pluvial : 1 200 €HT. 

 

Il s’agit de coûts moyens par habitation pouvant masquer de fortes disparités liées à la configuration 

de la parcelle concernée, à la présence de surface bitumée ou bétonnée à franchir, à l’existence d’un 

exutoire proche alternatif (réseau pluvial, rivière, puisard), etc… Seules des études d’avant-projet 

permettront de préciser ces coûts. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1A41D5D9876C539A9420BFACE10B2C7B.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686485&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le tableau suivant synthétise les coûts indicatifs pour les travaux de reprise des mauvais 

branchements potentiels identifiés lors de la campagne de tests à la fumée : 

Tableau 11 : Coûts indicatifs de reprise des mauvais branchements 

Nombre d'installations Cout unitaire € HT
Montant total Domaine 

privé € HT

Montant total Domaine 

public € HT

Habitations avec gouttières 22 1 400 30 800 -

Habitations avec grilles 1 (?) 800 800 -

Grilles ou avaloir en Domaine 

Public
6 1 200 - 7 200

Total 29 - 31 600 7 200

 

Les coûts de reprise de ces mauvais raccordements (hors études et maîtrise d’œuvre) sont estimés à 

31 600 € HT pour les travaux en domaine privé (à la charge des particuliers) et 7 200 € HT en 

domaine public. 

Des enquêtes de raccordement à la parcelle devront être réalisées préalablement, sur la base de 29 

unités et d’un coût unitaire de 70 €, le coût de ces enquêtes préalables est estimé à 2030 € HT. 

Commentaires : 

Les tests à la fumée ont permis de détecter une proportion importante de la surface active estimée à 

partir des mesures (3 940 m
2
 sur 11 500 m

2
). La correction des mauvais branchements identifiés 

devrait permettre d’améliorer significativement la situation. Si des mauvais branchements d’eau 

pluvial sont identifiés dans le cadre de la réalisation de contrôles des raccordements à la parcelle, il 

conviendra de les intégrer au programme de travaux. 

Il conviendra de suivre à travers les mesures d’autosurveillance l’évolution des mesures par temps de 

pluie au niveau de la station d’épuration. Actuellement des by-pass ponctuels au niveau de la station 

d’épuration ont lieu lors de mois à forte pluviométrie. 

Si les premiers travaux s’avèrent insuffisants, il y aura lieu de poursuivre les investigations pour 

détecter les mauvais raccordements d’eaux pluviales (tests à la fumée, enquêtes de raccordement avec 

test d’écoulement au colorant).  

Concernant les mauvais raccordements d’eaux pluviales sur le réseau eaux usées, l’exploitant a 

signalé qu’il effectuait chaque année des contrôles de conformité de branchements. 
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I.2.3 REDUCTION DES EAUX CLAIRES PARASITES PERMANENTES 

ET DES PROBLEMES DE STRUCTURE DES RESEAUX EU 

I.2.3.A. RAPPEL DES RESULTATS DES INVESTIGATIONS DU SDA DE 2002 

Le Schéma Directeur d’Assainissement de 2002 a réalisé notamment les études suivantes : 

- Réalisation d’une campagne de mesures en continu sur les réseaux eaux usées sur une durée 

d’un mois en avril-mai 2000. Enregistrement des débits en continu sur 10 points du réseau, 

enregistrement de la pluviométrie, suivi du niveau de la nappe. 

- Réalisation de 3 nuits d’inspections nocturnes afin de localiser plus précisément les secteurs 

d’apport des eaux claires parasites permanentes. 

- Réalisation de 2 580 m d’inspection télévisée sur le réseau séparatif eaux usées. 
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Figure 3 : Découpage en bassins de collecte des eaux usées de la campagne de mesure du SDA de 

2000 (Buffet) 
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 90 % des apports d’eaux claires parasites permanentes étaient localisés sur 6 km de réseau. 

 Il a été proposé de réaliser une inspection télévisée sur les tronçons les plus sensibles. 

  

 Le synoptique suivant précise la localisation des investigations complémentaires réalisées : 

  

Figure 4 : Investigations complémentaires (Buffet) 
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Les principaux défauts identifiés par le Cabinet Buffet sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 12 : Principaux défauts identifiés lors de l’ITV (Buffet) 

 
Ces inspections télévisées mettaient en évidence de nombreux défauts de type : contre-pente, 

décalages de collecteurs, éclatements, fissures, perforations… La plupart de ces défauts engendrent 

des défauts d’étanchéité des collecteurs, ce qui permet la pénétration d’eaux claires parasites 

permanentes en cas de nappe haute supérieure à la cote du réseau. 
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I.2.3.B. TRAVAUX DE REHABILITATION DES RESEAUX A REALISER 

Le programme de réhabilitation des réseaux d’assainissement eaux usées intègre la reprise des défauts 

repérés lors de l’inspection télévisée.  

Le tableau suivant synthétise les travaux de réhabilitation préconisés par le SDA de 2002 avec une 

actualisation du montant des travaux. 

Compte tenu de la nature des anomalies la plupart des réhabilitations correspondent à des 

remplacements de tronçons de réseaux par travaux en tranchées. Sur la plupart des secteurs, les 

canalisations existantes sont en amiante-ciment, ce qui nécessitera des mesures de sécurité spécifiques 

lorsqu’il sera nécessaire de déposer les canalisations existantes. Quelques anomalies sont proposées 

en réhabilitation sans ouverture (injection de résine, reprise de raccordement de branchements). 

Tableau 13 : Travaux de réhabilitation des réseaux EU 

Rendeme

nt 

attendu 

m3/j % % m3/j %

1 Rue des Carrières Remplacement du collecteur D 200

3 Rue des Carrières
Réhabilitation par l'intérieur : injection 

de résine

2 Rue des Carrières - rue du 21 Août Suppression de 7 regards mixtes - 14 000 - 0 95 - 0 -

4 Rue du Foyer Remplacement du collecteur D 200 211 82 570 20 5,9 100 20 5,9 4,1

5-1 Rue Léon Frot Remplacement du collecteur D 300 124 54 189 30 8,8 100 30 8,8 1,8

5-2 Rue Léon Frot
Réhabilitation par l'intérieur : reprise de 

branchements mal raccordés
- 7 345 - 0 95 0 0 -

6-1 Rue Hoche Remplacement du collecteur D 300 121 52 803 20 5,9 100 20 5,9 2,6

6-2 Rue Hoche Remplacement du collecteur D 300 40 25 778 70 20,6 100 70 20,6 0,4

7 Ruelle des Amours Remplacement du collecteur D 200 21 16 631 20 5,9 100 20 5,9 0,8

8 Rue Carnot Remplacement du collecteur D 200 33 22 867 35 10,3 100 35 10,3 0,7

9 Rue Pasteur Remplacement du collecteur D 200 158 67 240 10 2,9 100 10 2,9 6,7

10 Rue Voltaire Remplacement du collecteur D 200 50 23 837 20 5,9 100 20 5,9 1,2

11 Rue Gambetta Remplacement du collecteur D 200 136 56 140 10 2,9 100 10 2,9 5,6

12 Rue du 21 Août Remplacement du collecteur D 200 45 29 242 3 0,9 100 3 0,9 9,7

13 Rue Victor Hugo Remplacement du collecteur D 200 336 132 990 8 2,4 100 8 2,4 16,6

1290 608 500 256 75 - 256 75,3 2,4

Priorité 1

Priorité 2

TOTAL

22 867

Apports parasites 

éliminés

10 2,9100

Ratio k€/m3/j 

éliminé

2,3

Coûts des travaux actualisé 

(€ HT) (hors études et Moe)

Apports parasites 

localisés

10 2,915

N° de 

fiche
Localisation Travaux préconisés

Linéaire 

(m)

Les secteurs à traiter en priorité sont repérés en jaune. Le tableau suivant synthétise les travaux par 

niveau de priorité. Les numéros de fiche renvoient aux fiches du SDA de 2002. 
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Tableau 14 : Synthèse des travaux de réhabilitation des réseaux EU 

Type de travaux Localisation Gain ECPP attendu
Coûts des travaux actualisé (€ 

HT) (hors études et Moe)

Remplacement ou réhabilitation des 

collecteurs par l'intérieur

Rue Hoche, rue Carnot, Ruelle des Amours, rue 

Voltaire, Rue Léon Frot, Rue Pasteur

Elimination de 57 % des ECPP soit 195 

m3/j
203 450

Remplacement ou réhabilitation des 

collecteurs par l'intérieur 

Rue des Carrières, rue du 21 Août, rue du Foyer, rue 

Gambetta, rue Victor Hugo

Elimination de 18 % des ECPP soit 61 

m3/j
405 050

Total 608 500

Priorité 1

Priorité 2

REDUCTION DES EAUX CLAIRES PARASITES PERMANENTES ET DES DEFAUTS DE STRUCTURE

 

  

Commentaires : 

Le programme de travaux proposé devrait permettre d’améliorer significativement la situation 

concernant les apports d’eaux claires parasites permanentes. Il escompte éliminer 75 % des apports 

d’eaux claires parasites permanentes, soit 256 m
3
/j. L’estimation des ECPP était de 340 m

3
/j lors de la 

campagne de nappe haute de 2000. 

Actuellement, la charge hydraulique moyenne annuelle (2011-2013) sur la station d’épuration était de 

57 % (916 m
3
/j) de la capacité nominale (1 600 m

3
/j).  

La station d’épuration dispose d’une réserve de capacité hydraulique par temps sec importante 

(supérieure à 43 %) malgré la présence significative d’eaux claires parasites permanentes. 
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I.2.4. CREATION DE BOITES DE BRANCHEMENTS 

L’exploitant souhaiterait la mise en place de boîtes de branchements sur des branchements n’en 

disposant pas pour faciliter l’exploitation. 

Le coût unitaire d’ajout d’une boîte de branchement sur un branchement existant avec une 

canalisation en amiante-ciment peut être estimé à 800 € HT (cas d’opération groupée). 

Sur la base supposée d’une centaine d’unité, ces travaux sont estimés à 80 000 € HT (hors études et 

maîtrise d’œuvre). 

 

I.2.5. AMELIORATION DE L’EXPLOITATION DES POSTES DE 

REFOULEMENT 

L’exploitant signale des difficultés d’exploitation sur certains postes de refoulement (rue Hoche, rue 

du 21 août 1945) liées à la présence de graisse, lingettes, filasse. 

Concernant la présence de graisse, il convient de contrôler l’entretien des bacs à graisses par les 

établissements équipés de bacs à graisses. 

Concernant les problèmes de lingettes et filasses, il peut être envisagé de mettre en place, si l’ampleur 

du problème le justifie, des dégrilleurs automatisés en entrées (ou à leur amont hydraulique) de postes 

de refoulement. 

En zone urbaine, l’aménagement nécessite la création d’un petit local pour accueillir la partie hors sol 

du dégrilleur vertical, le compacteur et ensacheur, et la mise en place d’une ventilation et 

désodorisation. Il peut nécessiter une modification du réseau. 

Ces opérations sont toutefois lourdes. Elles nécessitent toujours de l’exploitation (retrait des refus de 

dégrillage, entretien des dispositifs électromécaniques). Le coût unitaire est de l’ordre de 140 000 € 

HT par installation pour mise en place d’un dégrilleur automatique en local technique. 
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II. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

II.1 RAPPEL DES PROBLEMES CONNUS SUR LES 

RESEAUX 

II.1.1. SYNTHESE DE L’ETUDE HYDRAULIQUE REALISEE DANS LE 

CADRE DU SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

Une modélisation hydraulique du réseau avait été réalisée en 2000 dans la cadre du SDA. Les 

conclusions de la modélisation de l’état initial de 2000 étaient les suivantes : 

- Aucun débordement sur la chaussée n’a été détecté pour une pluie décennale. De fait, 

aucune opération d’amélioration des capacités hydrauliques n’a été proposée dans le 

programme de travaux. 

- Seuls deux tronçons présentaient des mises en charge (niveau d’eau compris entre la 

génératrice supérieure de la canalisation et le niveau du terrain naturel) sans débordement sur 

la chaussée pour la pluie décennale la plus défavorable : un tronçon situé à l’aval de la cité 

HLM (résidence Bellevue) juste avant le croisement avec la rue des Carrières et un autre situé 

rue Thoizon à l’aval de la mare de Fonteneilles. 

  

Figure 5 : Localisation des insuffisances hydrauliques sur le réseau pluvial (Buffet) 
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II.1.2. PROBLEMES SIGNALES PAR LA COMMUNE DE SOUPPES 

SUR LOING 

 

Lors de la réunion de collecte de données pour la réalisation de la présente étude, en juin 2014, les 

représentants de la commune de Souppes sur Loing et l’exploitant ont signalés les problèmes 

suivants : 

 

- Des débordements du réseau au niveau de la rue Etienne Thoizon (notamment juin 2013), 

- Des débordements rue Gambetta et rue Voltaire (notamment juin 2013), 

- Débordement du fossé longeant la RD607 au sud du Chemin de Fonteneilles à la Huterie, 

- Problème de conformité des installations pluviales sur le lotissement de la Closerie, 

- Rue des Jardins : présence de traversées de dalots en domaine privé, 

- Bords RD607 au nord et sud du bourg : ruissellement de voirie vers domaine privé, 

- Route d’Egreville : accumulation localisée à l’amont de la chaussée, 

- Passage de réseau en domaine privé entre la rue du Roulis et le Morion. 
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II.2 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

II.2.1. ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

II.2.1.A. RAPPEL DES POSSIBILITES REGLEMENTAIRES DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 

L’article 35 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 qui a modifié l’article L2224-10 du Code Général des 

Collectivités Territoriales offre la possibilité aux communes de réaliser un zonage d’assainissement 

pluvial. 

Cet article précise que les communes délimitent après enquête publique : 

- «  Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement », 

- «  Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en temps que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 

gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement ». 

Le zonage pluvial n’est pas opposable au tiers, les résultats de l’étude doivent être reprises par 

le PLU (dans le zonage et le règlement) ou dans le règlement d’assainissement de la commune. 

 

II.2.1.B.  PROPOSITION DE ZONAGE EFFECTUEE DANS LE CADRE DU SDA DE 2000 

L’étude de SDA a effectué une proposition de zonage des eaux pluviales. La description de celle-ci 

ainsi que les préconisations pour la gestion des eaux pluviales sont rappelées ci-dessous : 
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Figure 6 : Carte proposition de zonage pluvial du SDA de 2000 
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II.2.2. RAPPEL DES REJETS D’EAUX PLUVIALES SOUMIS A 

DECLARATION OU A AUTORISATION AU TITRE DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

L’article 10 de la Loi sur l’Eau soumet à autorisation ou à déclaration, suivant l’importance de leurs 

effets sur le milieu aquatique les installations, ouvrages, travaux et activités dont la liste figure dans 

une nomenclature publiée par l’article R214-1 du Code de l’Environnement (le décret n°93-743 du 

29 Mars 1993 modifié par le décret n°2006-881 du 17 juillet 2006 a été codifié dans le Code de 

l’Environnement par décret n°2007-397 du 22 mars 2007). La rubrique, énoncée ci-après, 

concerne les rejets d’eaux pluviales : 

 

 2.1.5.0. : Rejets d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous 

sol, la surface totale du projet augmentée de la surface correspondante à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

  

- supérieure ou égale à 20 hectares     AUTORISATION 

  

- supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 hectares   DECLARATION 

 

Les ouvrages, travaux et activités doivent être compatibles avec le Schéma Directeur d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE). 
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II.2.3. RAPPEL DES DISPOSITIONS DU SDAGE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) a été institué par la Loi sur 

l'Eau de 1992. Le premier SDAGE a été élaboré par le Comité de bassin Seine Normandie qui l’a 

adopté en 1996. Véritable cadre de référence, il établit les orientations de la gestion de l'eau dans le 

bassin Seine Normandie. 

Un nouveau SDAGE a été adopté le 29 octobre 2009 par le comité de bassin Seine Normandie 

(SDAGE 2010-2015). Ce SDAGE, qui remplace celui de 1996, intègre les obligations définies par la 

directive cadre sur l'eau ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement pour un bon état 

des eaux d’ici 2015.  

Le SDAGE 2010-2015 énonce des orientations fondamentales. Il fixe huit défis à relever. Pour chaque 

défi une série d’orientations et de dispositions sont définis en lien avec les enjeux du bassin. 

 

Les projets d’aménagements pour le rejet des eaux pluviales doivent être compatibles avec le 

SDAGE. 

 

Nous détaillerons ci-après les principales dispositions concernant la gestion des eaux pluviales du défi 

8 « Limiter et prévenir le risque d’inondation » et de l’orientation 33 « Limiter le ruissellement en 

zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques d’inondations. 

 

http://www.eaubretagne.fr/Media/Documentation/Bibliographies/Sdage-Loire-Bretagne-2010-2015-son-programme-de-mesures-et-ses-documents-d-accompagnement
http://www.eaubretagne.fr/Quelles-actions/La-directive-cadre-sur-l-eau
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II.3. PROPOSITION DE GESTION DES EAUX 

PLUVIALES DES DIFFERENTES ZONES URBAINES  

II.3.1. PRECONISATIONS GENERALES 

Il est préconisé pour l’ensemble des zones urbaines pour les bâtiments à créer de prévoir si le terrain 

est apte d’infiltrer les eaux pluviales de toiture sur la parcelle.  

Il est préconisé pour toutes les zones urbanisables d’imposer, en cas de rejet vers le milieu 

superficiel ou un réseau existant, la mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins de 

retenues, noues, chaussées à structure réservoir…) afin de permettre le rejet d’un débit de fuite limité. 

Le débit de fuite sera limité à 1 l/s/ha. 

La période du retour de dimensionnement des infrastructures sera de 10 ans minimum. Le choix 

de la période de retour sera adapté par le Maître d’Ouvrage suivant la vulnérabilité des 

secteurs situés à l’aval hydraulique. 

  

Remarque sur les périodes de retour pour le dimensionnement des ouvrages : 

Sachant que l’on ne peut, pour des raisons techniques et financières, assurer une protection absolue, 

on définit une « période de retour de défaillance » correspondant à la période de retour moyenne au-

delà de laquelle l’ouvrage projeté sera insuffisant pour collecter la totalité des eaux de ruissellement. 

La norme NF EN 752-2 portant sur les prescriptions de performances des réseaux d’évacuation et 

d’assainissement à l’extérieur des bâtiments recommande les fréquences suivantes pour le 

dimensionnement des projets : 

 

Tableau : fréquence recommandée pour les projets 

Lieu
Fréquence d'inondation : 1 fois 

tous les "n" ans

Zones rurales 1 tous les 10 ans

Zones résidentielles 1 tous les 20 ans

Centre des villes 

Zones industrielles ou commerciales
1 tous les 30 ans

Passages souterrains routiers ou ferrés 1 tous les 50 ans  

Cette norme reste indicative. 

Le choix de la période de retour est toutefois à adapter en fonction du risque associé à une 

défaillance du réseau qui s’apprécie en fonction de la vulnérabilité des secteurs exposés en cas 

d’insuffisance des réseaux et de l’aléa (intensité du phénomène) d’inondation. 
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II.3.2. PRECONISATIONS DE GESTION DES EAUX PLUVIALES DES 

DIFFERENTES ZONES URBAINES 

Le tableau suivant synthétise les préconisations pour les différentes zones. 

Les propositions pour les périodes de retour des aménagements s’appuient sur les orientations de la 

norme NF EN 752-2. Les principes retenus sont les suivants : 

- Période retour de 30 ans pour le centre-ville et les zones urbaines situées sur le bassin versant 

en amont hydraulique du centre-ville ou de zones industrielles et commerciales, 

- Période de retour de 20 ans pour les zones résidentielles importantes ou les zones urbaines 

situées sur le bassin versant en amont hydraulique d’une zone résidentielle importante, 

- Période de retour de 10 ans pour les zones résidentielles peu importantes situées sur un bassin 

versant sans sensibilité forte à l’aval immédiat. 

 

Les périodes de retour retenues seront choisies par la collectivité. 
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Zone du PLU Mesures de gestion des eaux pluviales proposées

Zone UA

Nouvelles constructions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 30 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 30 ans.

Extensions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 30 ans) pour les surfaces d'extension. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 30 ans.

Les dispositifs sont calculés pour compenser l'effet des surfaces d'extension.

Zone UBa

( - Croix Saint Alban, rue Jacques 

Monod

- Vallée de Fonteneilles (parties situées 

sur le bassin versant des collecteurs 

EP des rues du 21 août 1945 et de la 

rue Gambetta)

- Rue Pasteur

- Sur la Croix cassée, la roche de 

Beaulièvre (partie située sur les 

bassins versants des collecteurs EP 

rejoignant la rue de la République et la 

rue Gambetta )

Zone UBb

( - Croix Saint Abdon)

Zone UBc 

( - rue du Coudray

- chemin de Souppes à Egreville)

Nouvelles constructions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 30 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 30 ans.

Extensions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 30 ans) pour les surfaces d'extension. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 30 ans.

Les dispositifs sont calculés pour compenser l'effet des surfaces d'extension.

Zone UBa

( - RD 607 au nord du bourg

- Beaulièvre, Montauban, la Closerie

 - rue des Industries)

Zone UBb

(  - rue des Industries)

Zone UBi

( - Entre Crétine et Morion

- Le Closeau

- Les Varennes )

Zone UD

( - Camping , le Closeau, Collège)

Zone UX

( - rue de l'Industrie

- rue du Lavoir

- les Judris)

Zone UXa

( - la Sucrerie)

Nouvelles constructions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 20 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 20 ans.

Extensions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 20 ans) pour les surfaces d'extension. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 20 ans.

Les dispositifs sont calculés pour compenser l'effet des surfaces d'extension.

Zone UBc

(  - La Huterie, le Saule Pouilleux 

(RD607 partie sud du bourg))

Zone UBi

( - Lestumière,

- Le Patis )

Zone UD

( - Station d'épuration)

Zone UXb

( - route de Montargis)

Nouvelles constructions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Extensions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans) pour les surfaces d'extension. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Les dispositifs sont calculés pour compenser l'effet des surfaces d'extension.

Zone UH

(  - Chamault,

- Le Coudray,

- Grand Ceriseaux,

- Petit Ceriseaux,

 - Champs sur les Bois,

 - Bésigny,

 - Les Bois d'Hayes)

Nouvelles constructions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Extensions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans) pour les surfaces d'extension. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Les dispositifs sont calculés pour compenser l'effet des surfaces d'extension.
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Zone du PLU Mesures de gestion des eaux pluviales proposées

Zone 1AU

(  - Lieu-dit la Roche à Beaulièvre

- Chemin de la Haie des Sureaux

- Les Trous Blancs)

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 30 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 30 ans.

Zone 1AU

(  - Les Cailloux

- rue de la Roche à Beaulièvre)

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 20 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 20 ans.

Zone 2AUX

(  - Croix de Saint Marc

  - La Montagne du Boulay)

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 30 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 30 ans.

Zone Ax

(  - Partie située sur le bassin versant 

de la zone UXa de la Sucrerie)

 - Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 30 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 30 ans.

Zone Ax

(  - Partie située en dehors du bassin 

versant de la zone UXa de la Sucrerie)

 - Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Zone N

Nouvelles constructions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Extensions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans) pour les surfaces d'extension. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Les dispositifs sont calculés pour compenser l'effet des surfaces d'extension.

Zone A

Nouvelles constructions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans). 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Extensions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte (dimensionné pour une 

période de retour de 10 ans) pour les surfaces d'extension. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Période du retour du dimensionnement de 10 ans.

Les dispositifs sont calculés pour compenser l'effet des surfaces d'extension.

Zones UV

Nouvelles constructions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha. 

- Période de retour du dimensionnement : 30 ans en cas de situation en amont hydraulique de la zone du centre-ville ou des zones industrielles ou commerciales, 20 

ans en cas de situation en amont hydraulique de zones résidentielles, 10 ans en cas de situation en amont hydraulique de zones rurales.

Extensions : 

- Infiltration des eaux pluviales de toiture et voirie à la parcelle, et des eaux de voiries, après dépollution si nécessaire, si le terrain est apte pour les surfaces 

d'extension. 

- En cas d'impossibilité, mise en place de dispositifs de rétention-restitution (bassins, citernes, noues …) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 

réseau d’eaux pluviales s’il existe ou dans les caniveaux de la chaussée ou les fossés.

Débit de fuite limité à 1 l/s/ha.

Les dispositifs sont calculés pour compenser l'effet des surfaces d'extension.

 - Période de retour du dimensionnement : 30 ans en cas de situation en amont hydraulique de la zone du centre-ville ou des zones industrielles ou commerciales, 20 

ans en cas de situation en amont hydraulique de zones résidentielles, 10 ans en cas de situation en amont hydraulique de zones rurales.
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Exemple de dimensionnement de volumes de rétention pour différentes surfaces, différents 

coefficients d’apport, et différentes périodes de retour. 

Pour les surfaces inférieures à 1 ha, le débit de fuite du dispositif est plafonné à une valeur inférieure 

de 1 l/s. Les calculs sont effectués à parti de « la méthode des pluies » issue de l’Instruction 

Technique Interministérielle de 1977 et des coefficients de Montant de la station MétéoFrance 

d’Orléans : 

Tableau 15 : Exemple de dimensionnement de volumes de rétention 

Surface (m2)
Coefficient 

d'apport (%)

Débit de fuite 

(l/s)
 T = 10 ans  T = 20 ans  T = 30 ans

500 m2 20 1 l/s 0,6 m3 0,8 m3 0,9 m3

1000 m2 20 1 l/s 2,6 m3 3,3 m3 3,7 m3

10 000 m2 20 1 l/s 64,7 m3 58,4 m3 100,2 m3

Surface (m2)
Coefficient 

d'apport (%)

Débit de fuite 

(l/s)
 T = 10 ans  T = 20 ans  T = 30 ans

500 m2 40 1 l/s 2,6 m3 3,3 m3 3,7 m3

1000 m2 40 1 l/s 7,4 m3 8,8 m3 9,6 m3

10 000 m2 40 1 l/s 167,8 m3 208,4 m3 236,2 m3

Surface (m2)
Coefficient 

d'apport (%)

Débit de fuite 

(l/s)
 T = 10 ans  T = 20 ans  T = 30 ans

500 m2 60 1 l/s 5,0 m3 6,1 m3 6,6 m3

1000 m2 60 1 l/s 12,1 m3 14,3 m3 15,4 m3

10 000 m2 60 1 l/s 292,3 m3 351,3 m3 389,1 m3

Volume de rétention (m3)

Volume de rétention (m3)

Volume de rétention (m3)
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Exemple de techniques alternatives au « tout tuyau » pour la gestion des eaux pluviales : 

Les techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales peuvent prendre différentes formes. 

Certaines permettent d’infiltrer les eaux, d’autres assurent une fonction de rétention et de restitution 

d’un débit limité (débit de fuite) vers le milieu naturel. Le tableau suivant présente une liste non 

exhaustive de techniques alternatives. 

Tableau 16 : Présentation de techniques alternatives 

 

Source : L’eau dans les documents d’urbanisme – Préfecture de la Loire – Conseil Général de la 

Loire - Epures 
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Noues enherbées : 
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Tranchées drainantes : 
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Puits d’infiltration : 
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Bassin de rétention : 

 

Bassin de rétention avec étanchéité par géomembrane 

 

Bassin de rétention avec étanchéité par argile compactée + engazonnement 

 

Bassin de rétention en béton armé 
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Chaussée à structure réservoir : 
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II.4. PROPOSITION DE SCHEMAS 

D’AMENAGEMENT POUR REPONDRE AUX 

PROBLEMES EXISTANTS  

II.4.1. RD607 : PARTIE NORD 

 Rappel du problème signalé : 

 Ruissellement de voirie vers le domaine privé. 

 Schéma d’aménagement : 

 

Côté Est de la RD 607 :  

Des infrastructures pour la collecte des eaux pluviales existent (noues sur la partie nord, accotement 

enherbé avec raccordement sur tête de réseau pluvial sur la partie sud). Un reprofilage des 

accotements (dérasement) et de la noue existante peuvent être réalisés pour assurer une bonne collecte 

des eaux de ruissellement de la voirie. 

 

Côté Ouest de la RD 607 :  

Sur la partie Nord aucune infrastructure significative n’est présente. 

Il est proposé (si l’encombrement de l’accotement le permet) de mettre en place un réseau de collecte 

sous forme de noues étanches (sur les portions avec habitations contigües) alternant avec des passages 

busées au droit des entrées de propriétés. Des caniveaux grilles seront à mettre en place au droit des 

entrées de propriétés le nécessitant. 

Compte tenu de la topographie avec un point haut au milieu du linéaire, 2 bassins versants différents 

seront concernés. 

 

Sur la partie Sud (BV1), le réseau sera raccordé par l’intermédiaire d’une traversée de chaussée sur le 

réseau pluvial existant sous l’accotement Est. Le raccordement sera effectué après une limitation de 

débit. Le volume de stockage nécessaire pourra être assuré par la noue. 

 

- Surface du bassin versant : 2 500 m
2
 (correspondant à la demi-chaussée et à l’accotement 

Est). 

- Coefficient de ruissellement moyen estimé : 0.80 

- Débit décennal de pointe estimé : 0.047 m
3
/s 

- Volume utile de rétention pour assurer un débit de rejet de 1 l/s pour une période de retour de 

10 ans : 65 m
3
. 

 

Sur la partie Nord (BV2), le réseau sera raccordé par l’intermédiaire d’un fossé à créer vers le ru de 

Lesthumière. Le raccordement sera effectué après une limitation de débit. Le volume de stockage 

nécessaire pourra être assuré par la noue. 

- Surface du bassin versant : 1 770 m
2
 (correspondant à la demi-chaussée et à l’accotement 

Est). 

- Coefficient de ruissellement moyen estimé : 0.80 

- Débit décennal de pointe estimé : 0.033 m
3
/s 

- Volume utile de rétention pour assurer un débit de rejet de 1 l/s pour une période de retour de 

10 ans : 38 m
3
. 

Estimation sommaire des travaux : 61 700 € HT (hors études et maîtrise d’œuvre). 
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II.4.2. RD607 : PARTIE SUD 

 Rappel du problème signalé : 

 Ruissellement de voirie vers le domaine privé. 

 Débordement du fossé longeant la RD607 au sud du Chemin de Fonteneilles à la Hutterie. 

 Réflexion sur un aménagement : 

Côté Ouest de la RD 607 :  

Poursuite de la mise en place d’un système de collecte des eaux de ruissellement de chaussée 

(bordures + caniveaux + grilles raccordées sur fossé ou exutoire) sur la partie Sud actuellement non 

équipée (entre le n°42 et  la voie CV 03 soit un linéaire d’environ 530 m selon besoins). 

 

Côté Est de la RD 607 :  

Compte tenu de l’insuffisance du fossé qui semble fonctionner par infiltration, il est envisagé la 

possibilité de créer une traversée de route pour permettre de conduire les eaux à l’Ouest de la RD 607 

pour permettre l’aménagement d’un bassin de rétention-décantation-infiltration ou de rétention-

restitution sur des terrains le long de la voie ferrée. 

Le bassin versant routier, en considérant la chaussée et les deux accotements est d’environ 2.44 ha. 

Le débit décennal de pointe généré uniquement par l’emprise routière est estimé à 0.295 m
3
/s. 

- Surface du bassin versant : 2.44 ha (totalité chaussée + 2 accotements). 

- Coefficient de ruissellement moyen estimé : 0.79 

- Temps de concentration : 15 mn 

- Débit décennal de pointe estimé (méthode rationnelle) : 0.295 m
3
/s 

Le bassin versant topographique intercepté par le fossé concerné est lui beaucoup plus conséquent. En 

première approche en l’absence de levé topographique et en considérant l’emprise de l’autoroute 

transparente hydrauliquement, le bassin topographique intercepté est d’environ 2.53 km
2
 (hors apport 

du bassin versant du chemin de Fonteneilles à la Hutterie qui doit faire l’objet d’un aménagement 

spécifique cf. paragraphe suivant). 

Des études préalables devront être réalisées pour permettre de définir l’aménagement à créer. Une 

étude géotechnique devra être réalisée pour permettre notamment d’examiner la possibilité ou non 

d’infiltration. La compatibilité avec la mise en place des périmètres de protection des captages AEP 

du Roulis devra être vérifiée. En cas d’orientation vers un bassin de rétention-restitution, le rejet 

pourrait être effectué en direction de l’ouvrage hydraulique de rétablissement des écoulements 

naturels de la voie ferrée permettant de rejoindre le secteur des marais de Cercanceaux. 
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Des études préalables seront nécessaires pour vérifier la faisabilité de l’aménagement et préciser sa 

définition : 

Tableau 17 : Estimation des études préalables et définition 

Montant € HT

Topographie 4 500

Etude de faisabilité hydraulique 5 000

Etude géotechnique 8 000

Dossier d'Autorisation ou de Déclaration au 

titre de la loi sur l'Eau 6 000

Total 23 500  
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II.4.3. CHEMIN DE FONTENEILLES A LA HUTTERIE 

 Rappel du problème signalé : 

Débordement du fossé longeant la RD607 au sud du Chemin de Fonteneilles à la Huterie. 

Problème de conformité des installations pluviales sur le lotissement de la Closerie. 

  

 Schéma d’aménagement : 

La collectivité souhaite réaliser un aménagement permettant de gérer localement, au niveau de la 

partie aval du bassin versant du Chemin Fonteneilles à la Hutterie, l’excès d’eaux pluviales arrivant 

au niveau de la RD 607. 

Cet aménagement permettrait de reprendre à la fois les eaux excédentaires provenant du lotissement 

du Domaine de Montauban (à l’aval du bassin de rétention existant) et celles d’une partie du 

lotissement de la Closerie (bassin versant dont le réseau pluvial rejoint le chemin de la Hutterie). 

Cet aménagement correspondrait à la création d’un bassin de rétention-décantation-infiltration. Une 

étude géotechnique devra être réalisée pour permettre notamment d’examiner la possibilité ou non 

d’infiltration. La compatibilité avec la mise en place des périmètres de protection des captages AEP 

du Roulis devra être vérifiée.  

En cas d’impossibilité d’infiltrer les eaux, le bassin pourrait être un bassin de rétention-restitution 

avec un rejet à débit limité en direction du fossé longeant la RD 607 (cf. paragraphe précédent). 

La surface du bassin versant topographique intercepté est d’environ 36.02 ha. Les zones 

d’urbanisation future feront l’objet d’une gestion de leurs eaux pluviales lors de leur aménagement. 

Les caractéristiques d’occupation des sols sont les suivantes : 

Tableau 18 : Occupation des sols du bassin versant 

Surface (ha) Coefficient d'apport 

UBa : lotissement Domaine de Montauban 10,28 0,40

UBa : partie lotissement la Closerie 2,62 0,40

1AU : rue de la Roche à Beaulièvre 5,18 0,25

UX : Les Judris 2,66 0,25

UBa : rue d'Egreville 1,01 0,25

Zone A : cultures 2,60 0,25

Zone A : bois 11,67 0,20

Total 36,02 0,29  

 

Le tableau suivant présente un exemple de pré-dimensionnement indicatif des volumes de rétention à 

créer pour une période de retour de 10 ans et pour des débits de fuite de 1 l/s/ha (soit 36 l/s) et 3 l/s/ha 

(soit 108 l/s). Compte tenu que l’aménagement visera à améliorer une situation existante, une 

tolérance moins exigeante sur le débit de fuite pourrait peut-être être tolérée en cas de rejet superficiel 

dans le cadre du dossier réglementaire au titre de la Loi sur l’Eau. 
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Tableau 19 : Exemple de pré-dimensionnement de volumes de rétention 

Volume de rétention (m3)

Surface (ha)
Coefficient 

d'apport (0-1)

Débit de fuite 

(l/s)
 T = 10 ans

36,02 0,29 36 l/s 3 890 m3

36,02 0,29 108 l/s 2 442 m3  

 

Des études préalables seront nécessaires pour vérifier la faisabilité de l’aménagement et préciser sa 

définition : 

Tableau 20 : Estimation des études préalables et de définition 

Montant € HT

Topographie 4 500

Etude de faisabilité hydraulique 5 000

Etude géotechnique 8 000

Dossier d'Autorisation ou de Déclaration au 

titre de la loi sur l'Eau 6 000

Total 23 500  



Schéma Directeur des Eaux Pluviales – Rapport de phase 2 – Commune de Souppes-sur-Loing (77). 61 

 

 



Schéma Directeur des Eaux Pluviales – Rapport de phase 2 – Commune de Souppes-sur-Loing (77). 62 

 

II.4.4.  RUE ETIENNE THOIZON 

II.4.4.A. RAPPEL DU PROBLEME SIGNALE : 

 

Des débordements du réseau au niveau de la rue Etienne Thoizon, à l’amont immédiat de la rue de 

Farnault. 

 

 

II.4.4.B. EXAMEN DE L’EXISTANT : 

La modélisation réalisée dans le SDA de 2000, indiquait une mise en charge (niveau d’eau dans le 

réseau compris entre la génératrice supérieure de la canalisation et le terrain naturel) sur le collecteur 

à l’aval immédiat du bassin existant à l’intersection des rues Thoizon, Lepuy et Chaintreaux, mais 

sans débordement sur la chaussée. 

 

Une seconde approche est réalisée par des méthodes manuelles sommaires (estimation des débits de 

pointe par la méthode de Caquot, calcul de volumes de rétention par la « méthode des pluies ») et à 

partir des cotes de réseau issues d’un plan de l’exploitant SAUR. Ces cotes restent indicatives et 

devront être vérifiées par un levé topographique en cas d’études visant à définir des travaux. 

 

Le schéma «Rue Etienne Thoizon – Etat initial - Bassins versants » est présenté en annexe. 
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II.4.4.B.1. Calcul des débits décennaux de pointe 

 

 

 Présentation de la méthode de calculs 

 

L’estimation du débit de pointe de période de retour 10 ans issu des bassins versants actuels dont les 

écoulements sont repris par le réseau unitaire est réalisée suivant la méthode superficielle (méthode 

de Caquot) définie par l’Instruction Technique Interministérielle de 1977 relative aux réseaux 

d’assainissement des agglomérations. 

La méthode superficielle permet, pour une période de retour donnée, d’évaluer la valeur du débit de 

pointe sur un bassin versant urbanisé par la formule suivante : 

 

u

w

uu

v

u AxCxIxkFQ

11

)(  

 

 

Q (F) : débit brut en m
3
/s (pour une période de retour donnée) 

I : pente moyenne du bassin versant en m/m 

C : coefficient d’imperméabilisation 

A : surface du bassin versant en ha 

K,u,v,w sont des coefficients fonction des coefficients de Montana a(F) et b(F) 

 

Cette formule est valable pour une forme de base du bassin versant. Lorsque le paramètre de forme 

M = 
A

L
 (avec L correspondant au plus long cheminement hydraulique du bassin versant) est 

différent de 2, le débit brut est à corriger par un coefficient m : 

 

Qcorrigé = m Q(F) 

 

Avec m = 

U
M

2
 et 

)(287.01

)(84.0

Fb

Fb
U  où b(F) est le coefficient de Montana. 

Lorsque M est inférieur à 0.8, sa valeur est ramenée à 0.8 pour calculer le facteur de correction. 

 

Dans le cas présent, le débit décennal de pointe est effectué avec les coefficients de Montana fournis 

par l’instruction technique pour la région pluviométrique 1. Les coefficients de Montana de la 

région pluviométrique 1 sont les suivants : 

 

Coefficients de Montana

a (T) b(T)

T=10 ans 5,9 -0,59

T= 5 ans 5 -0,61

T= 2 ans 3,7 -0,62

T= 1an 3,1 -0,64  
 

La formule de calcul du débit décennal de pointe brut est alors la suivante : 

 
78.020.129.0430.110 AxCxIxbrutQ  
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Lorsque plusieurs sous bassins versants sont raccordés sur un même collecteur les caractéristiques des 

sous bassins versants sont à assembler suivant que les sous bassins versants sont situés en série ou en 

parallèle selon les règles d’assemblage suivantes : 

 

Assemblage en série : 

 

AjAeq  

Aj

AjCj
Ceq

*
 

 
2

/ IjLj

Lj
Ieq  

Aj

Lj
Meq  

 

Assemblage en parallèle : 

 

AjAeq  

Aj

AjCj
Ceq

*
 

 

 Qpj

QpjIj
Ieq

*
 

 

Aj

QpjL
Meq

max)(
 

 

 

 Hypothèses utilisées 

 

Le coefficient d’imperméabilisation est déterminé en fonction du type d’occupation du bassin versant. 

Plus la proportion de la voirie et des habitations est importante par rapport à la surface totale du 

bassin versant, plus le coefficient est fort. 

 

Les caractéristiques des sous bassins versants utilisés sont synthétisées dans le tableau ci-dessous : 
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Bassin versant
Surface A 

(ha)
C imp (0-1)

Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)

1 8,40 0,30 2,05 508

2 6,56 0,25 4,57 402

3 8,75 0,30 2,45 469

4 4,40 0,25 1,65 343

5 4,39 0,25 0,62 319

6 2,05 0,40 1,57 294

7 1,36 0,40 5,22 237

8 3,49 0,10 4,73 338

 

 

 Résultats obtenus 

 

Le tableau suivant présente les débits de pointe décennaux de chacun des sous bassins versants 

considérés indépendamment : 

 

Bassin versant
Surface A 

(ha)
C imp (0-1)

Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)

Q10brut 

(m3/s)
M m

Q10corrigé 

(m3/s)

1 8,40 0,30 2,05 508 0,575 1,75 1,08 0,622

2 6,56 0,25 4,57 402 0,480 1,57 1,16 0,555

3 8,75 0,30 2,45 469 0,625 1,59 1,15 0,718

4 4,40 0,25 1,65 343 0,262 1,64 1,13 0,295

5 4,39 0,25 0,62 319 0,196 1,52 1,18 0,231

6 2,05 0,40 1,57 294 0,250 2,05 0,98 0,246

7 1,36 0,40 5,22 237 0,257 2,03 0,99 0,255

8 3,49 0,10 4,73 338 0,099 1,81 1,06 0,105

 

 

 Assemblage des bassins 

 

Le bassin versant n°1 est assemblé en série avec le bassin n°2, puis avec le bassin n°3. 

 

Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1)
Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)
Qbrute (m3/s) M m

Qcorrigé 

(m3/s)

1s2 14,96 0,28 2,81 910 0,902 2,35 0,91 0,818

 

Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1)
Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)
Qbrute (m3/s) M m

Qcorrigé 

(m3/s)

(1s2) s 3 23,71 0,29 2,68 1379 1,318 2,83 0,81 1,071

 

Compte tenu, de la présence d’un bassin de rétention existant entre, les bassins 3 et 4, seul le débit de 

fuite de ce bassin sera ajouté à l’aval de celui-ci puis une vérification de la capacité du bassin réalisée. 

 

Le bassin versant n°4 est assemblé en série avec le bassin n°5. 

 

Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1)
Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)
Qbrute (m3/s) M m

Qcorrigé 

(m3/s)

4s5 8,79 0,25 0,97 662 0,385 2,23 0,94 0,360

 

Le bassin versant n°8 est assemblé en série avec le bassin n°7. 
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Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1)
Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)
Qbrute (m3/s) M m

Qcorrigé 

(m3/s)

8s7 4,85 0,18 4,93 575 0,269 2,61 0,85 0,229

 

Les bassins versants n°4 et 5 en série sont assemblés en parallèle avec les bassins 8 et 7 en série. 

 
Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1) Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)

Qbrute (m3/s) M m Qcorrigé 

(m3/s)(8s7) // (4s5) 13,64 0,23 2,51 834 0,635 2,26 0,93 0,589

 

Le bassin précédent est assemblé en série avec le bassin versant n°6. 

 

Assemblage des BV ((8s7) // (4s5)) et 6 en série

Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1) Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)

Qbrute (m3/s) M m Qcorrigé 

(m3/s)((8s7) // (4s5)) s 6 15,69 0,25 2,19 1128 0,763 2,85 0,81 0,618
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II.4.4.B.2.Calcul des capacités hydrauliques des collecteurs 

 

Le calcul hydraulique est réalisé à partir de la formule de Manning-Strickler : 

 
 

Q = Ks x S x I
1/2 

x Rh
2/3 

 

 

Q : capacité d’écoulement de la canalisation (régime uniforme) en m
3
/s, 

Ks : coefficient de Strickler (suivant la nature du matériau), 

S : section mouillée en m
2
 

I : pente en m/m 

Rh : rayon hydraulique (m) 

 

Le calcul effectué avec un coefficient de Strickler K = 72 correspondant à des canalisations en 

béton. 

 

Les capacités hydrauliques à pleine section sont synthétisées dans le tableau suivant : 

 

Bassin Tronçons
Pente

(%)
Ø (mm)

Capacité 

hydraulique à 

pleine section 

(par Manning 

Strickler avec K= 

72 - collecteurs 

béton) (m3/s)

R25-R24 2,62 600 0,930

R24-R23 0,90 600 0,545

R23-R22 2,30 ?

R22-R21 3,19 600 1,026

R21-R20 2,47 600 0,903

R20-R19 1,45 600 0,692

R19-R18 2,82 600 0,965

R18-R17 2,75 600 0,953

R17-R16 1,33 600 0,663

R16-R15 1,43 600 0,687

R14-R13 3,38 300 0,166

R13-R12 2,28 300 0,137

R12-R10 1,95 300 0,126

R10-R9 1,08 300 0,094

R9-R8 1,10 ?

R8-R7 0,61 400 0,152

R7-R6 0,75 400 ? 0,169

R6-R5 0,74 500 0,304

R5-R4 0,33 600 0,330

R4-R3 0,75 600 0,498

R3-R2 1,12 600 0,608

R2-R1 4,34 600 1,197

Incertitude diamètre

RUES THOISON + CHAINTREAU

CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES DES COLLECTEURS EXISTANTS

BV2

BV3

BV4

Capacité partielle du réseau compte tenu d'une deuxième 

canalisation en parallèle

BV5

BV6
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II.4.4.B.3. Capacité du bassin de rétention existant (intersection rues Thoizon, Lepuy, 

Chaintreau) 

 

En l’absence de levé topographique de l’ouvrage ses caractéristiques estimées sont les suivantes : 

- Surface : 850 m
2
, 

- Hauteur de marnage : 0.60 m, 

- Volume de stockage : 510 m
3
, 

- Débit de fuite : environ 150 l/s (par canalisation 300 mm) 

 

Le volume de stockage nécessaire pour permettre d’assurer un débit de fuite de 150 l/s pour une 

période de retour de 10 ans compte tenu des bassins versants urbanisés actuellement raccordés sur 

l’ouvrage est estimé par la méthode des pluies à 2 100 m
3
 : 

- Surface du bassin versant urbanisé : 23.71 ha, 

- Coefficient d’apport : 0.43, 

- Débit de fuite 150 l/s, 

- Période de retour du dimensionnement : 10 ans, 

- Volume utile nécessaire : 2 100 m
3
. 

 

Compte tenu de la surface raccordée sur l’ouvrage, le bassin de rétention existant semble nettement 

insuffisant pour assurer une régulation à un débit de 150 l/s (correspondant sensiblement à la capacité 

maximum du collecteur 300 mm situé à l’aval immédiat) pour une période de retour de 10 ans. 
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II.4.4.B.4. Comparaison des débits de pointe décennaux et des capacités hydrauliques des 

collecteurs 

 

Bassin Tronçons
Pente

(%)
Ø (mm)

Capacité 

hydraulique à 

pleine section 

(par Manning 

Strickler avec K= 

72 - collecteurs 

béton) (m3/s)

Débit décennal de 

pointe estimé à l'aval 

du bassin versant 

(hors débit de fuite du 

bassin de la rue de 

Chaintreau) (m3/s)

Débit de 

fuite du 

bassin de la 

rue de 

Chaintreau) 

supposé 

(m3/s)

Débit décennal de 

pointe estimé  avec 

débit de fuite du 

bassin de la rue de 

Chaintreau (m3/s)

R25-R24 2,62 600 0,930

R24-R23 0,90 600 0,545

R23-R22 2,30 ?

R22-R21 3,19 600 1,026

R21-R20 2,47 600 0,903

R20-R19 1,45 600 0,692

R19-R18 2,82 600 0,965

R18-R17 2,75 600 0,953

R17-R16 1,33 600 0,663

R16-R15 1,43 600 0,687

R14-R13 3,38 300 0,166

R13-R12 2,28 300 0,137

R12-R10 1,95 300 0,126

R10-R9 1,08 300 0,094

R9-R8 1,10 ?

R8-R7 0,61 400 0,152

R7-R6 0,75 400 ? 0,169

R6-R5 0,74 500 0,304

R5-R4 0,33 600 0,330

R4-R3 0,75 600 0,498

R3-R2 1,12 600 0,608

R2-R1 4,34 600 1,197

Incertitude diamètre

ESTIMATION DES DEBITS DECENNAUX DE POINTE - Etat 

initial (en supposant le bassin de rétention existant 

suffisant)

RUES THOISON + CHAINTREAU

CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES DES COLLECTEURS EXISTANTS

BV2

BV3

BV4

Capacité partielle du réseau compte tenu d'une deuxième 

canalisation en parallèle

BV5

BV6

0,818

1,071

0,295

0,360 (hors apports des 

BV 7 et 8)

0,618

0,150

0,150

0,150

0,818

1,071

0,445

0,510

0,768

 

Conclusion : 

A l’amont du bassin de rétention existant (intersection des rues Thoizon, Lepuy et Chaintreaux), la 

capacité du réseau de collecte semble globalement cohérente avec les débits de pointe décennaux 

estimés. 

A l’aval du bassin de rétention, la capacité des collecteurs est assez nettement inférieure aux débits 

décennaux de pointe estimés (bien que ceux-ci soient sous-estimés compte tenu de l’hypothèse de 

limitation du débit au débit de fuite du bassin de rétention au niveau de cet ouvrage) sur les bassins 

versants 4, 5 et début du bassin n°6. 

Les résultats de cette approche sommaire paraissent cohérent avec le constat de débordements 

récurrents au niveau d’une partie de la rue Thoizon. 
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II.4.4.C. SCHEMA D’AMENAGEMENT : 

Pour pallier aux insuffisances constatées, il serait nécessaire soit de renforcer le réseau, soit de limiter 

les apports en mettant en place un bassin de rétention en amont des secteurs insuffisants. 

Le renforcement de réseau seul n’est pas adapté étant donné la présence d’insuffisances hydrauliques 

plus à l’aval du bassin versant au niveau du centre-ville (rue Gambetta – rue Frot…). 

Compte tenu de l’absence de terrains adaptés disponibles pour augmenter le volume du bassin de 

rétention existant, il est envisagé de renforcer le réseau à son aval jusqu’au niveau d’un site potentiel 

pour créer un nouveau bassin de rétention (envisagé à l’ouest du cimetière). 
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II.4.4.C.1. Prédimensionnement hydraulique sommaire : 

Renforcement du réseau à l’aval hydraulique du bassin de rétention existant (intersection des 

rues Thoizon, Lepuy et Chaintreaux) : 

Les tableaux suivants présentent les estimations des débits décennaux de pointe à l’exutoire des 

principaux bassins versants (en négligeant l’effet d’écrêtage du bassin de rétention existant). 

L’estimation des débits de pointe de périodes de retour 20 et 30 ans figurent sur le schéma joint. 

Assemblage des BV (1s2) et  3 en série

Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1)
Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)
Qbrute (m3/s) M m

Qcorrigé 

(m3/s)

(1s2) s 3 23,71 0,29 2,68 1379 1,318 2,83 0,81 1,071

 

Assemblage des BV ((1s2)s3) et 4 en série

Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1)
Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)
Qbrute (m3/s) M m

Qcorrigé 

(m3/s)

((1s2) s 3) s 4 28,11 0,28 2,41 1722 1,425 3,25 0,75 1,067

 

Assemblage des BV (((1s2)s3)s4) et 5 en série

Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1)
Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)
Qbrute (m3/s) M m

Qcorrigé 

(m3/s)

(((1s2) s 3) s 4) s 5 32,50 0,28 1,82 2041 1,444 3,58 0,71 1,020

 

Assemblage des BV ((((1s2)s3)s4) s 5) et (8s7) en parallèle

Bassin versant Surface A (ha) C imp (0-1)
Pente I 

(%)

Longueur 

hydraulique L (m)
Qbrute (m3/s) M m

Qcorrigé 

(m3/s)

 ((((1s2)s3)s4) s 5) // (8s7) 37,35 0,26 2,39 2041 1,652 3,34 0,74 1,216

 

Bassin de rétention : 

Un ouvrage de répartition des débits sera créé sur le réseau pluvial au niveau de la rue Etienne 

Thoizon pour permettre d’alimenter le bassin à créer. 

Le débit conservé sur le réseau pluvial de la rue Thoizon sera au maximum le débit maximum 

admissible par le collecteur à l’aval (diminué des apports générés par le bassin versant raccordé sur ce 

collecteur sur le bassin versant à l’aval (BV6b)). Compte tenu d’une capacité de collecteur sur R2-R3 

d’environ 0.61 m
3
/s un débit conservé maximum de 0.35 m

3
/s environ pourrait être retenu (tant que le 

bassin de rétention n’est pas plein). 

Une étude hydraulique générale avec une modélisation hydraulique de l’ensemble du réseau pluvial 

du centre bourg permettra de juger de la pertinence de retenir un débit de fuite plus faible, d’optimiser 

son dimensionnement hydraulique et de vérifier sa bonne adéquation avec d’autres aménagements à 

réaliser sur le centre-bourg (ou sur les bassins versants à l’amont du centre bourg). 

Une étude géotechnique permettra de préciser si une solution d’infiltration des eaux derrière le bassin 

de rétention est réalisable. A défaut, le bassin devra être vidangé vers un réseau existant à débit limité, 

soit par une solution gravitaire (création d’une canalisation pour le rejet vers une antenne de réseau 

existante au niveau de la RD 607) soit par un poste de refoulement vers le réseau de la rue Thoizon. 

Une réflexion devra être menée également sur la sécurité hydraulique de l’ouvrage (et des habitations) 

en cas de bassin plein (trop-plein, vanne de fermeture de l’alimentation). 
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Le tableau suivant présente une possibilité de pré-dimensionnement hydraulique du volume de 

rétention du bassin de rétention à créer (en négligeant le débit de fuite du bassin) : 

Tableau 21 : Pré-dimensionnement d’un volume de rétention 

Période de 

retour (ans)

Surface 

bassin 

versant (ha)

Coefficient 

d'apport (0-1)

Débit conservé sur le réseau 

Etienne Thoison au niveau de 

l'ouvrage de répartition des 

débits (m3/s)

Débit de fuite du 

bassin (l/s)

Volume de 

rétention (m3)

20 ans 37,97 0,41 0,35 négligé 3 515 m3

30 ans 37,97 0,41 0,35 négligé 3 810 m3

 

II.4.4.C.2 Etudes préalables : 

Des études préalables seront nécessaires pour vérifier la faisabilité de l’aménagement et préciser sa 

définition. 

Une étude hydraulique générale avec une modélisation hydraulique de l’ensemble du réseau pluvial 

du centre bourg (et des bassins versant raccordés) permettra d’optimiser le dimensionnement 

hydraulique et de vérifier la bonne adéquation avec d’autres aménagements à réaliser sur le centre-

bourg (ou sur les bassins versants à l’amont du centre bourg). 

Tableau 22 : Estimation des études préalables et de définition 

Montant € HT

Etude hydraulique générale de définition et optimisation avec 

modélisation hydraulique. Etude commune avec le centre-ville 

englobant l'ensemble du bassin versant du centre-bourg.

15 000

Topographie 8 000

Etude géotechnique 8 000

Dossier d'Autorisation ou de Déclaration au titre de la loi sur l'Eau (si 

nécessaire)
6 000

Total 37 000  
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II.4.5. CENTRE VILLE 

 Rappel du problème signalé : 

Des débordements rue Gambetta et rue Voltaire. 

 

 Résultats de la modélisation réalisée en 2000 : 

La modélisation réalisée en 2000 indiquait sur l’ensemble de ce secteur du centre ville des réseaux de 

capacité suffisante pour une pluie de période de retour décennale. 

 

 Orientations : 

D’après les observations de la collectivité, les problèmes de débordements paraissent relativement 

fréquents sur ce secteur, ce qui laisse supposer que les résultats de la modélisation ne sont pas 

forcément complètement représentatifs du fonctionnement actuel. 

Cela pourrait être lié à tout ou partie des éléments suivants : 

- Evolution de l’urbanisation et de l’imperméabilisation sur les bassins versants,  

- Evolution des réseaux (condamnation de dalot…), 

- Dégradation de certains tronçons de réseaux, 

- Données non représentatives du modèle (gabarit de canalisation, rugosité (en lien avec l’état 

intérieur), structure du réseau, condition aux limites…). 

 

Compte tenu de la complexité de ce secteur d’un point de vue hydraulique (nombreuses antennes de 

collecteurs et bassins versants, faible pente du terrain naturel et des collecteurs, proximité de 

l’exutoire le Loing avec un niveau variable pouvant influencer les conditions d’écoulement), seule 

une modélisation hydraulique permettrait d’effectuer un diagnostic précis du fonctionnement des 

réseaux (avec prise en compte de l’influence aval sur les conditions d’écoulement), et de proposer des 

aménagements adaptés, optimisés et cohérents. Une vérification des données de base (tracé, gabarit 

des réseaux, fil d’eau, état des réseaux (ITV si nécessaire), topographie (si nécessaire)…) serait à 

réaliser afin de s’assurer de leur représentativité. 

Cette étude pouvant être utilisée pour optimiser la définition d’une solution sur la rue Thoizon, en 

cohérence avec l’étude sur le bourg, son estimation financière a été présentée au paragraphe précédent 

concernant la rue Thoizon. 
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II.5. ASPECTS QUALITATIFS 

II.5.1. SITUATION ACTUELLE 

 Pollution chronique véhiculée par les eaux pluviales : 

 La pollution des eaux pluviales provenant d’une zone urbanisée a deux origines principales : 

 Les eaux provenant du lessivage de chaussée véhiculent des pollutions liées à la circulation : 

usures de la chaussée et des pneus, corrosion des carrosseries et émission de gaz d’échappement. 

Ce type de pollution, très importante sur les grands axes de circulation, reste toutefois limité dans 

les secteurs d’habitat résidentiel, compte tenu des faibles vitesses et de la circulation réduite. 

Les polluants rencontrés sont principalement des poussières, des métaux lourds, des 

hydrocarbures et des phénols et benzopyrènes (usure de surfaces bitumées), des composés 

organiques consommateurs d’oxygène. 

 Les eaux provenant des gouttières peuvent contenir des métaux lourds liés à la nature des toitures. 

On rencontre ainsi du Zinc et du Plomb. 

  

Les éléments polluants cités ci-dessus se déposent et s’accumulent sur la chaussée et les toitures en 

périodes sèches avant d’être emportées par les eaux de ruissellement lors de pluies suffisamment 

intenses vers les exutoires naturels. 
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Estimation des charges : 

Le tableau suivant présente l’estimation des surfaces imperméables présentes sur la commune de 

Souppes sur Loing en situation actuelle (hors emprises des infrastructures linéaires de transport (voie 

ferrée, autoroute)) : 

Tableau 23 : Zones urbaines et surfaces imperméables 

 

Zones urbaines Type de réseau Exutoire Surface de la zone (ha)
Estimation des surfaces 

imperméables (ha)

UA Centre ville Séparatif Loing 26,26 15,76

UBi Lesthumière Séparatif Loing 14,64 1,17

UBi Patis Séparatif Loing 2,04 0,24

UBi Entre Crétine et Morion Séparatif Morion 5,44 0,33

UBa rue Pasteur Séparatif Loing 2,86 1,72

UD Camping Collège Séparatif Loing - Morion 23,26 3,02

UBi Grande Rue Séparatif Morion (BV Loing) 0,41 0,12

UBi Les Varennes Séparatif Crétine (BV Loing) 7,50 1,88

UBa rue des Industries Séparatif Morion (BV Loing) 1,08 0,38

UBb rue des Industries Séparatif Morion (BV Loing) 1,50 0,75

UBb Résidence Bellevue Séparatif Loing 5,00 2,25

UBa Croix Saint Alban - Carrières Séparatif Loing 15,20 6,84

UBc rue du Coudray Séparatif Loing 1,57 0,39

UBc Chemin de Souppes à Egreville Séparatif Loing 1,04 0,10

UBc Le Saule Pouilleux Séparatif Infiltration 6,63 0,99

UBa Route D'Egreville - Domaine de Montauban Séparatif Loing Morion Infiltration 46,39 12,53

UBa Nord RD 607 - vallée de Fonteneilles Séparatif Loing 54,35 15,76

UD STEP Séparatif Ru Lesthumière (BV Loing) 0,87 0,44

UX - rue de l'Indsutrie Séparatif Morion (BV Loing) 9,34 7,01

UX - Les Judris Séparatif Infiltration 25,64 5,90

UXa - La Sucrerie Séparatif ? 24,13 14,96

UXb - route de Montargis Séparatif Infiltration ? 5,95 5,36

UH Bésigny Séparatif Infiltration 1,77 0,35

UH Le Coudray Séparatif Infiltration 8,43 2,11

UH Grands Ceriseaux Séparatif Infiltration 10,10 1,52

UH Petits Ceriseaux Séparatif Infiltration 4,90 0,98

UH Champs sur les Bois Séparatif Infiltration 5,87 1,17

UH les Bois d'Hayes Séparatif Infiltration 0,68 0,20

312,85 104,22

Situation actuelle

TOTAL

 

La surface imperméable est estimée à environ 104,2 ha en situation actuelle. 

D’après les concentrations définies au niveau national en terme de pollution pluviale (source « MISE 

Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée – « Dossiers d’Autorisation et de 

Déclaration au titre de la Loi sur l’Eau – B – Préconisations techniques – Fascicule 2 – juin 2004 »), 

la pollution chronique (charge annuelle en polluants) générée sur les surfaces imperméables de la 

commune est indiquée suivant le paramètre dans le tableau suivant : 



Mise à jour du Schéma Directeur d’Assainissement – Rapport de phase 2 - Commune de Souppes sur Loing (77). 

 

77 

Tableau 24 : Estimation des charges polluantes générées par les surfaces imperméables 

 

Paramètres

Apport annuel des 

zones 

imperméabilisées 

(kg/ha imp/an)

Surface imperméable 

retenue (ha)

Charge annuelle de 

pollution chronique 

générée sur les 

surfaces 

imperméables (kg/an)

DCO 100 104,2 10 420

DBO5 10 104,2 1 042

MES 100 104,2 10 420

Hydrocarbures 0,6 104,2 62,52

Pb 0,09 104,2 9,38

 

 

Une partie importante de cette pollution étant présente sous forme particulaire peut être retenue au 

niveau des ouvrages permettant une décantation des eaux (bassins de rétentions, noues...). Les 

abattements des charges polluantes par décantation au niveau des dispositifs de rétention restitution 

sont voisins des valeurs suivantes :  

 75% des MES, 

 70% des métaux lourds (plomb, zinc…), 

 68% de la DCO, 

 75% de la DBO5. 

Dans le cas présent, certains bassins versants disposent d’un bassin de rétention (bassin versant de la 

vallée de Fonteneilles, bassin versant du lotissement du Domaine de Montauban). Ceux-ci-permettent 

de piéger, par décantation, une partie importante de la pollution des eaux pluviales concernées. 

  

Vulnérabilité du milieu récepteur superficiel : 

La superficie du bassin versant topographique du Loing au niveau de la commune de Souppes sur 

Loing est de l’ordre de 3 400 km
2
. 

Les surfaces imperméables de la commune de Souppes sur Loing en situation actuelle estimées à 

104.2 ha, représentent une surface 3 262 fois inférieure à celle du bassin versant du Loing, ce qui est 

très faible. 

La vulnérabilité du milieu récepteur superficiel semble faible au regard des surfaces imperméables de 

la commune de Souppes sur Loing. 
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II.5.2. SITUATION FUTURE 

Evolution des surfaces imperméables : 

Le tableau suivant présente les surfaces et l’estimation de l’imperméabilisation pour les zones 

d’urbanisation future du PLU : 

Tableau 25 : Estimation des surfaces imperméables des zones d’urbanisation future 

 

Zones d'urbanisation future Surface de la zone (ha)
Estimation des surfaces 

imperméables (ha)

1AU Les Cailloux 3,13 1,25

1AU La Roche à Beaulièvre 10,06 3,02

1AU Grès Saint Martin 5,55 1,67

1AU Chemin de la Haie des Sureaux 1,05 0,32

1AU Les Trous Blancs 1,25 0,38

2AUx Croix de Saint Marc 23,95 17,96

2AU Montagne du Boulay 4,42 1,33

49,41 25,91

Situation future

TOTAL  

Les surfaces imperméables des zones 1AU représenteront environ 6.63 ha, celles des zones 2AU 

(ouvrables à l’urbanisation après révision du PLU), représenteront environ 19.29 ha. 

La variation de surfaces imperméables entre la situation actuelle et la situation future (terme de 

l’occupation des zones d’urbanisation future du PLU) est présentée dans le tableau suivant : 

Tableau 26 : Estimation de la variation des surfaces imperméables 

Surface de la zone (ha)
Estimation des surfaces 

imperméables (ha)

312,85 104,22

21,04 6,63

- 4,62

28,37 19,29

362,26 134,76

Zones d'urbanisation future de type 1AU

Zones d'urbanisation future de type 2AU

Densification des zones urbaines existantes

Total situation future

Situation actuelle

 

Le développement des zones d’urbanisation future entraînera une augmentation des zones 

imperméabilisées d’environ 30.54 ha (en incluant le développement des zones 2AU), soit de 29 % (en 

supposant une occupation du sol complète de l’ensemble des zones du PLU). 

Vulnérabilité du milieu récepteur superficiel : 

La superficie du bassin versant topographique du Loing au niveau de la commune de Souppes sur 

Loing est estimée à environ 3 400 km
2
. 

Les surfaces imperméables de la commune de Souppes sur Loing en situation future estimées à 

134.8 ha, représentent une surface 2 522 fois inférieure à celle du bassin versant du Loing, ce qui reste 

très faible. 
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Dispositions pour limiter les effets de la pollution chronique : 

Pour l’ensemble des zones d’urbanisation future, la réflexion sur la gestion quantitative des eaux 

pluviales a abouti à la préconisation de la mise en place d’ouvrages de rétention-restitution ou 

d’ouvrages d’infiltration largement dimensionnés pour des périodes de retour de 10, 20 ou 30 ans. 

Cette préconisation entraînera la mise en place d’ouvrage de rétention-restitution représentant un 

volume de stockage de plus de 100 m
3
/ha ou la mise en place de dispositifs d’infiltration permettant 

une décantation préalable des eaux et une filtration. 

Ces dispositifs permettront d’assurer un abattement de l’ordre de 70 à 80 % de la masse annuelle sur 

les différents paramètres de la pollution chronique. 

D’autre part, dans le cadre des propositions d’aménagements, des bassins de rétention-restitution ou 

des bassins de rétention-décantation-infiltration seront mis en place sur des bassins versants déjà 

urbanisés et actuellement non équipés ou insuffisamment équipés (bassin versant de la vallée de 

Fonteneilles, bassin versant du chemin de Fonteneilles à la Hutterie, bassin versant intercepté par la 

RD 607 entre le chemin de Fonteneilles à la Hutterie et la CVO3) ce qui permettra d’améliorer la 

situation existante. Des aménagements similaires restent à définir sur le secteur du bassin versant du 

centre-ville. 

L’ensemble des dispositifs de rétention-restitution à créer seront équipés d’une vanne ou d’un 

dispositif d’obturation permettant de piéger une éventuelle pollution accidentelle au niveau de ces 

dispositifs avant qu’elle ne rejoigne le milieu récepteur. 

Dans ces conditions, on peut présumer que le développement de l’urbanisation dans le cadre du 

PLU aura peu d’incidence sur la qualité des eaux du milieu récepteur. 

Pour les rejets d’eaux pluviales vers le milieu naturel concernant des bassins versants de plus 

d’un hectare, les mesures prises pour assurer la compatibilité du projet avec le respect des 

objectifs de qualité du milieu récepteur seront validées par la Police de l’Eau dans le cadre du 

dossier de Déclaration ou d’Autorisation au titre de la Loi sur l’Eau à déposer pour 

l’aménagement. 
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II.6. PROPOSITION DE ZONAGE DES EAUX 

PLUVIALES  

Une proposition de plan de zonage pluvial, correspondant aux propositions présentées dans ce rapport 

complété par les souhaits de la commune pour les secteurs où des besoins d’aménagements pluviaux 

sont envisagés. 

Le plan correspondant est présenté en annexe. 
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II.7. POSSIBILITES DE SUBVENTIONS 

CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT PLUVIAL  

 Agence de l’Eau Seine Normandie : 

 Les conditions de financement de l’Agence de l’Eau Seine Normandie présentées correspondent à 

celle du 10
ème

 programme qui couvre la période 2013-2018. 

Les actions dédiées à la prévention contre les inondations ne sont pas aidées. 

Les études et travaux visant la réduction des rejets polluants par temps de pluie en zone urbaine sont 

subventionnables. Les actions aidées sont les études et travaux permettant de : 

 réduire les quantités de polluants déversés dans les milieux récepteurs par les zones urbaines, 

lors d'épisodes pluvieux courants, en privilégiant la maîtrise des pollutions dès l'origine du 

ruissellement et la réduction des volumes d'eaux de ruissellement collectés par rapport à la 

dépollution ;  

 favoriser la bonne gestion des apports par temps de pluie dans la conception et la réalisation 

des projets d'urbanisme et d'aménagement urbain. 

Nature des travaux  Eligibilité Taux d'aide 

Etudes spécifiques - 

Réduction des 

pollutions par temps 

de pluie 

Les études éligibles sont les études spécifiques : études 

d'orientation, études préalables d'aide à la décision de 

réaliser des travaux. 

Subvention de 

50% 

Réduction à la source 

des écoulements de 

temps de pluie en zones 

urbaines - Collectivités 

Sont éligibles les travaux de maîtrise des pollutions dès 

l'origine du ruissellement et de réduction des volumes 

d'eaux de ruissellement collectés dans les zones U des 

PLU et des POS et dans les secteurs constructibles des 

cartes communales. 

Application de prix de référence/ prix plafond 

Subvention de 

70%  

Dépollution des rejets 

urbains par temps de 

pluie - Collectivités 

sont éligibles : les études de réalisation et les travaux de 

traitement, de stockage-restitution des effluents vers un 

ouvrage d'épuration, ainsi que les études et travaux de 

recueil et d'élimination des déchets flottants des zones U 

des PLU et des POS et dans les secteurs constructibles 

des cartes communales ; les travaux liés à la dépollution 

des ouvrages à double fonction (dépollution et réduction 

du risque d'inondation) situés sur réseaux unitaires. Les 

ouvrages à double fonction situés sur réseaux 

pluviaux ne sont pas éligibles. 

Application de prix de référence/ prix plafond 

Subvention de 

40% et 

Avance de 

20% 

Appel à projet pour les 

aménagements urbains 
Des appels à projet sont lancés pour valoriser des 

aménagements ou des projets d'aménagements urbains 

défini en 

fonction d'un 
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exemplaires exemplaires pour la gestion durable de l'eau et des 

milieux aquatiques, en particulier des eaux de pluie et 

des eaux de ruissellement, dans les zones AU des PLU et 

des POS et dans les parcelles non imperméabilisées des 

zones U. Ils sont lancés selon les modalités décrites dans 

le Levier 1 

cahier des 

charges 

  

Conseil Général : 

Les possibilités de subventions de la part du Conseil Général pour les ouvrages pluviaux sont les 

suivantes : 

- Techniques alternatives de gestion des eaux pluviales : (Tranchées d’infiltration, noues, 

etc.…) : 20 %. 

- Équipement de dépollution des eaux pluviales après étude hiérarchisant les ouvrages, hors 

débourbeur déshuileur : 10 %. 

- Étude de définition des possibilités de récupération des eaux pluviales au droit des bâtiments 

publics existants : 20 %. 

- Équipements de récupération des eaux pluviales au droit des bâtiments publics existants 

(bacs de stockage, cuves de récupération enterrées, etc.) : 20 %. 

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=7695#c31716
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=7695#c31716
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Conseil Régional : 

Les possibilités de subventions de la part du Conseil Régional pour les ouvrages pluviaux sont les 

suivantes : 

Dispositif 3 : Adaptation au changement climatique, mesures sans « regret » pour la gestion de 

l’eau dans la ville, dispositifs paysagers de maîtrise à la source des ruissellements d’eaux 

pluviales 

 

Nature des actions subventionnables : 

- Les actions de gestion des eaux pluviales en ville concourant au « rejet zéro » associant dispositifs 

paysagers, maîtrise des ruissellements d’eaux pluviales à la parcelle, infiltrations,…(hors bassin de 

stockage des eaux pluviales). 

- L’aménagement d’espaces publics urbains multifonctionnels par la mise en oeuvre de modelés de 

terrains, de couvertures végétales, intégré à un parti-pris d’urbanisme liant l’eau et la ville concourant 

à la maîtrise des ruissellements urbains lors d’événements pluvieux exceptionnels tout en préservant 

en dehors de ces périodes un usage mixte de l’espace compatible avec les risques de submersion. 

- Les opérations de maîtrise du ruissellement sur un bassin versant : noues, modelés de terrains, 

bandes enherbées, haies, mares, fossés. Par ailleurs, le dispositif PRAIRIE peut être mobilisé sur le 

domaine agricole. 

- Les opérations de protection, de valorisation et d’aménagement (à l’exception d’ouvrages de génie 

civil ou hydraulique) des zones d’expansion des crues hivernales intégrées au paysage en amont des 

zones urbanisées et issues d’un plan d’action établi à l’échelle d’un bassin versant. 

Le plan d’action doit, à partir d’une identification des risques et dommages encourus, inclure des 

mesures significatives à la parcelle, ainsi qu’un plan de gestion des risques résiduels à intégrer dans 

les PLU et les SCOT. 

 

Critères d’éligibilité : 

Ces aides permettant d’accompagner des opérations prioritaires du SDRIF peuvent être attribuées hors 

contrat de bassin. 

Les autres aides sont attribués sous condition de passation d’un contrat ou en phase d’élaboration 

concrète. 

 

 

Modalités de financements : plafonds et taux de subvention 

Le taux de subvention est plafonné à : 

- 40% maximum des dépenses subventionnables hors taxe pour les bénéficiaires non concernés par la 

modulation des aides régionales. 

- taux de base de 40% des dépenses subventionnables hors taxe pour les collectivités concernées par 

la modulation des aides régionales éventuellement bonifié de 10% en application des critères de lutte 

contre les inégalités sociales et territoriales. 
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ANNEXE 1 : PLAN : PROJET DE ZONAGE DES EAUX 

USEES 
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ANNEXE 2 : METHODE DES PLUIES 
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La « Méthode des pluies » est définie par l’Instruction Technique de 1977 relative aux réseaux 

d’assainissement des agglomérations. 

 

Le principe de la Méthode des Pluies est rappelé ci-dessous. 

 

La hauteur de précipitation Hp (en mm) est donnée par la formule : 

 

Hp = a t 
1-b 

Avec :   

Hp : hauteur de précipitation (mm) 

a et b sont des coefficients de Montana pour la période de retour donnée  

t la durée de la pluie en min 

 

La hauteur d’eau évacuée He (en mm) est donnée par la formule suivante : 

 

He (en mm)= 1000 x (Qfuite x durée de précipitation) / (S x Ca) 

 

Avec : 

He : hauteur d’eau évacué par le dispositif de rétention-restitution (mm) 

Qf : débit de fuite (m
3
/s)  

S : surface du bassin versant repris sur le dispositif (m
2
) 

Ca : coefficient d’apport du bassin versant (valeur entre 0 et 1) 

Durée de précipitation (s) 

 

 

La hauteur d’eau à stocker (Hs) correspond à la différence entre la hauteur d’eau de précipitation (Hp) 

et la hauteur d’eau évacuée (He). Elle est donnée par la formule : 

 

Hs = Hp - He 

 

Hs : hauteur de précipitation à stocker (mm) 

Hp : hauteur de précipitation (mm) 

He : hauteur d’eau évacué par le dispositif de rétention-restitution (mm) 

 

Le volume de stockage Va (m
3
) correspond donc à la surface (S en m

2
) multipliée par le coefficient 

d’apport (Ca) et multipliée par la hauteur d’eau à stocker (Hs en m). Il est donné par la formule : 

 

Va = S x Ca x Hs / 1000 

 

Va :Volume de stockage brut (m
3
)  

S : surface du bassin versant repris sur le dispositif (m
2
) 

Ca : coefficient d’apport du bassin versant (valeur entre 0 et 1) 

Hs : hauteur de précipitation à stocker (mm) 

 

Un coefficient multiplicatif est utilisé pour calculer le volume final compte tenu de l'approximation 

sur la valeur constante du débit de fuite : 

 

Vs = 1,2 x Va 

 

Va :Volume de stockage brut (m
3
)  

Vs :Volume de stockage net (m
3
)  
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Ensuite le volume de stockage final, pour une période de retour donnée, est évalué en prenant 

en compte la valeur maximale de volume de stockage net obtenue pour chaque durée de pluie. 

Les coefficients de Montana de la station MétéoFrance d'Orléans utilisés sont rappelés ci-dessous : 

 

 
Données pluviométriques (station d'Orléans)

T = 10 ans a b a b a b a b

3,347 0,477 7,254 0,726 7,72 0,73 10,877 0,779

Pluie de 6 à 30 mn Pluie de 30 mn à 360 mn Pluie de 360 mn à 24 heures Pluie de 24 heures à 96 heures

 
Données pluviométriques (station d'Orléans)

T = 20 ans a b a b a b a b

3,693 0,464 8,389 0,729 12,574 0,778 15,043 0,806

Pluie de 6 à 30 mn Pluie de 30 mn à 360 mn Pluie de 360 mn à 24 heures Pluie de 24 heures à 96 heures

 
Données pluviométriques (station d'Orléans Bricy)

T = 30 ans a b a b a b a b

3,869 0,458 8,977 0,729 17,414 0,812 18,444 0,824

Pluie de 6 à 30 mn Pluie de 30 mn à 360 mn Pluie de 360 mn à 24 heures Pluie de 24 heures à 96 heures
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ANNEXE 3 : RUE THOISON - SCHEMA ETAT 

INITIAL - BASSINS VERSANTS 



Schéma Directeur des Eaux Pluviales – Rapport de phase 1 – Commune de Souppes-sur-Loing (89). 90 

 

ANNEXE 4 :  PLAN : PROJET DE ZONAGE DES EAUX 

PLUVIALES 

 

 

 












